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COMPTE RENDU DE L' ASSEMBLEE CONSTITUTIVE, TENUE A VARSOVIE, 
LES 21 ET 22 JUIN 1965 

L' Assemblee constitutive du Conseil International des 
Monuments et des Sites s'est reunie a Varsovie, sur invi
tation du Gouvernement polonais, dans la salle Rudniev 
du Palais de la Culture et des Sciences. M. Lucjan 
Motyka, Ministre de la Culture et des Arts, et M. Zyg
munt Gartstecki, Vice-Ministre de la Culture et des 
Arts, avaient ete delegues par le Gouvernement du pays 
hate pour le representer a ces assises. 

Sont presents, venus : 

d'Allemagne federale: M. Georg S. Graf Adelmann, 
Mme Hanna Adenauer, M. Werner Bornheim gen. Schil
ling, M. Otto Doppelfeld, M. Hans Feldtkeller, 
M. Ewald Gunther, M. Ludwig H. Heidenreich, 
Mme Margarete Kuhn, M. Hans S. Laessig, M. Rein
hard Schindler, M. Wilhelm Schlombs, Mme Elfriede 
Schultze-Battmann, M. Hans Simon, M. Hans Thumm
ler, M. Rudolf Wesenberg; 
d'Autriche: M. Hans Foramitti, M. Walter Frodl, 
M. Ulrich Ocherbauer, M. Norbert Wibiral; 
de Belgique : Mme Elisabeth Dhanens, M. Raymond 
Lemaire; 
du Bresil : M. Vladimir Alves de Souza. 
de Bulgarie: M. Pero Berbenliev, M. Georges Khrasta
nov, M. Lozynka Koinova, M. Alexandro Savov; 
du Danemark : M. Harald Langberg; 
d'Espagne: M. Martin Almagro, M. Antoine Alomar, 
M. Juan Bassegoda, M. Andres Bruges, M. Camilo Pal
las, M. Eduardo Ripoll; 
des Etats-Unis: M. Carl Feiss, M. Robert Garvey, 
M. Richard Howland, M. Charles E. Peterson; 
de Finlande: Mme Maija Kairamo; 
de France: M. Maurice Berry, M. Rene Leger, 
M. Pierre Puech; 
de Grande-Bretagne : M. William Arthur Eden, the 
Earl of Euston, Mme Judith D. Scott, M. Georges L. 
Taylor, M. Joseph Taylor; 
de Hongrie: M. Deczo Dercsenyi, M. Paul Havassy, 
M. Nicolas Hoder; 
d'Israel: M. Johanan Mintzker; 
d'Italie : M. Sandro Angelini, M. Carlo Ceschi, 
M. Piero Gazzola, M. Guglielmo De Angelis d'Ossat, 
M. Ricardo Pacini, M. Roberto Pane, M. Luciano Pon
tuale, M. Pietro Romanelli, M. Piero Sanpaolesi, 
Mme Mariam Sideri; 
du Luxembourg : Mme Madeleine Derneden. 
du Mexique : M. Arturo R. Bernel, Mme Ruth R. di 
Coronel, M. Carlos Flores Marini, M. Aseves Salvador; 
des Pays-Bas: M. Jan A. d'Ailly, M. Robert Hotke, 
M. Corneille N. Janssen, M. Cornelis A. van Swigchem; 
de Pologne : M. Piotr Bieganski, M. Olgierd Czemer, 
M. Jozef Dutkiewicz, M. Stanislaw Lorentz, M. Jerzy 
Lomnicki, M. Alfred Majewski, M. Kazimierz Mali
nowski, M. Bohdan Marconi, M. Andrzej Michalowski, 
M. Kazimierz Michalowski, M. Adam Milobedzki, 

Mme Hanna Pienkowska, M. Mieszyslaw Przylecki, 
M. Mieczyslaw Ptasnik, B. Bohdan Rymaszewski, 
M. Jerzy Szablowski, M. Jan Zachwatowicz; 
de Roumanie : Mme Gabriella Bordenache, M. Georges 
Curinski, M. Grigore Ionesco, M. Mihail Ionesco, 
M. Livin Stefanescu. 
de Suede : M. Zygmunt Lakocinski, M. Carl F. Man
nerstrale, M111e Dagmar Selling, M. Swen Soderholm. 
de Suisse : M. Guido Borella, M. Fritz Lauber, 
M. Ernest Martin, M. Andre Obrecht, M. Alfred 
Schmid, M. Roger Vionnet, M. Richard A. Wagner; 
de Syrie: M. Adnan Moufti; 
de Tchecoslovaquie: M. Karol Chudomelka, M. Jan 
Hrasko, Mme Eleonora Hraskova, Mme Maria Izakovi
cova, M. Vladimir Novotny, M. Frantisek Teper, 
M. Vlastimil Vinter; 
de I' Union des Republiques Sovietiques Socialistes: 
Mme Natalia Brytowa, M. Alexis Khaltourine, M. Vla
dimir Ivanov, M. Ivan Makowiecki; 
de Y ougoslavie : M. Alexander Deroko, Mme Najda 
Frelih-Ribic, M. Jula Vavken, M. Ivan Zdravkovic, 
M. Miroslav Zupan; 
pour l'Unesco: M. Hiroshi Daifuku; 
pour le Centre de Rome: M. Harold J. Plenderleith, 
M. ltalo Angle; 
pour 1'/com: M. Hughes de Varine-Bohan. 

La seance est ouverte a 11 h. 30, par M. le professeur 
De Angelis d'Ossat, President du Comite provisoire de 
l'ICOMOS elu a Venise le 31 mai 1964. Le President 
souhaite la bienvenue aux nombreuses delegations pre
sentes et se rejouit de constater que de tres nombreux 
pays se sont fait representer, par leurs meilleurs specia
listes. II y voit une preuve de la necessite de creer le 
Conseil International des Monuments et des Sites et 
le meilleur augure pour ses activites et son rayonnement 
futurs. 
II donne la parole a M. Lucjan Motyka qui, au nom du 
Gouvemement polonais, souhaite la bienvenue et un 
travail fructueux aux specialistes presents. 
Le President soumet aux voix l'ordre du jour de l'As
sembiee constitutive, compose comme suit : 
1. Inauguration par le President du Congres de Venise; 
2. Adoption de l'ordre du jour (ICOMOS A.C.W.4.); 
3. Election du President des Assemblees; 
4. Election du Bureau des Assemblees; 
5. Election des membres du Comite de verification des 
pouvoirs; 
6. Adoption du reglement de I' Assemblee constitutive 
(A.C.W.2); 
7. Compte rendu du Secretaire General; 
8. Rapports sur les statuts de l'ICOMOS (A.C.W.1.); 
9. Discussions sur les statuts; 
10. Rapport du President du Comite de verification des 
pouvoirs; 
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11. Rapport sur les reglements de l'ICOMOS 
(A.C.W.6.); 
12. Adoption des statuts et des reglements; 
13. Discours de cloture de l'Assemblee constitutive. 

Cet ordre du jour est adopte a l'unanimite. 

Sur proposition de M. G. De Angelis d'Ossat, 
M. S. Lorentz, Directeur du Musee national de Var
sovie, est elu par acclamation President de l'Assemblee 
constitutive et de la premiere Assembtee generale. 
M11

"' Ruth Rivera di Coronel (Mexique), MM. Peterson 
(U.S.A.) et Ivanov (U.R.S.S.) soot elus Vice-Presidents. 
Le Secretariat est assure par M. P. Gazzola, Secretaire 
General elu a Venise, tandis que M. R. Lemaire (Bel
gique) est designe comme Rapporteur pour Jes regle
ments de l'Assemblee et Jes statuts du Conseil. 

Le Bureau etant ainsi constitue, l'Assemblee elit les 
membres du Comite de verification des pouvoirs. Le 
Comite est constitue comme suit: M. Berry (France) 
President, M. Schmid (Suisse) Rapporteur, MM. Hotke 
(Pays-Bas), Alves de Souza (Bresil) et Novotny (Tche
coslovaquie), membres. 

Avant de poursuivre l'ordre du jour, le President 
Lorentz evoque le souvenir de M. Paul Coremans, 
membre du Comite beige et Directeur de l'Institut 
Royal du Patrimoine de Belgique, decede le 11 juin 
1965. L'Assemblee observe une minute de silence en 
hommage a sa memoire. 

M. J. Zachwatowicz apporte a l'Assemblee constitutive 
le salut et Jes vreux de !'Union lnternationale des Archi
tectes. L'U.I.A. attache la plus grande importance a la 
conservation du patrimoine monumental legue par le 
passe et souhaite qu'une collaboration etroite s'etablisse, 
a cette fin, entre les deux organisations. 

Le projet de reglement de l'Assemblee constitutive est 
presente par M. R. Lemaire, Rapporteur. Aucun des 
quatre articles ne donne lieu a discussion. Avant de 
passer au vote, le President prie M. Berry, President 
du Comite de verification des pouvoirs de presenter les 
conclusions retenues apres enquete : vingt-deux pays, 
sur les vingt-cinq representes ont constitue un Comite 
national et peuvent done emettre un vote valable. Ces 
pays soot Jes suivants : Republique federale d'Alle
magne, Autriche, Belgique, Bresil, Bulgarie, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, France, Grande-Bre
tagne, Hongrie, Italie, Mexique, Pays-Bas, Pologne, 
Republique Arabe Syrienne, Suede, Suisse, Tchecoslo
vaquie, U.R.S.S., Yougoslavie. 

Conformement a !'accord donne prealablement par 
I' Assemblee, chaque Comite national represente a droit 
a une voix. 
Le reglement de l'Assemblee constitutive est adopte a 
l'unanimite des votants. Ce vote fixe, jusqu'a nouvel 
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ordre, Jes reglements de l'Assemblee generate, du 
Comite executif, du Comite consultatif des Comites 
nationaux et internationaux. 
La seance est interrompue a 12 h. 30 pour etre reprise 
a 16 h. 30. 

Rapport de M. P. Gazzola, Secretaire General du Comite 
provisoire. 

La parole est donnee a M. P. Gazzola, Secretaire Gene
ral, qui rend compte des activites du Comite provisoire 
de l'ICOMOS, constitue a Venise le 31 mai 1964. 
Le Secretaire General se rejouit que la diffusion de la 
conscience de la valeur historique et esthetique du 
ordre, Jes reglements de l'Assemblee generale, du 
resulte la necessite de developper et de rendre encore 
plus efficace, sur le plan de la mise en pratique, les cri
teres methodologiques de la restauration, en considerant 
que Jes problemes de competence specialisee, dans le 
monde moderne, sortent du domaine des institutions 
scientifiques et des laboratoires pour se repercuter dans 
la vie collective et constituer des themes de politique 
culturelle. 

Si l'on adopte une telle position critique vis-a-vis de la 
realite quotidienne, nous ne pouvons pas meconnaitre, 
souvent avec un sentiment d'effarement, que, a cet 
accroissement de sensibilite correspond un dramatique 
conflit d'interets, car des exigences de nature diverse 
attentent a l'integrite et a la survivance meme du patri
moine monumental. 

M. Gazzola souligne qu'il reste encore beaucoup a faire 
a ce sujet: elaborer des moyens juridiques et des struc
tures administratives mieux adaptes aux circonstances; 
ii faut que se developpe davantage la conscience que le 
respect des monuments n'est pas un acte d'appreciation 
generique, deference respectueuse et .nostalgique envers 
le passe, mais une conquete de la conscience moderne, 
determinee historiquement, et qui depasse la singularite 
du monument pour se repercuter sur l'urbanisme et, 
ainsi, sur le mode de vie de la collectivite. 
11 retrace Jes grandes etapes de la collaboration inter
nationale dans le domaine de la sauvegarde des biens 
culturels, dont l'idee ne date pas d'aujourd'hui. Laissant 
de cote Jes cas isoles, mais cependant toujours bilate
raux qui, dans le passe, peuvent avoir constitue des 
precedents historiques, ii faut arriver a la periode 
d'entre les deux guerres (1918-1935), pour rencontrer 
Jes germes reellement efficaces de cette idee. 
En fait, le Conseil international de cooperation intel
lectuelle a ete, a Geneve, la branche culturelle de la 
Societe des Nations, pour ce qui concerne les rapports 
culturels entre les pays. 
Apres la cessation de ses activites qui co'incida, fatale
ment, avec la fin de la Societe des Nations, ii y eut une 



lacune jusqu'a la creation, a Londres en 1945, de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'Education, la 
Science et la Culture - UNESCO. 

Apres la Conference d'Athenes en 1932, ii n'y eut plus 
de rencontre a grande echelle, ayant pour objet parti
culier la restauration des monuments, qui ait pu rendre 
possible une confrontation fructueuse des idees et des 
methodes qui regissent cette activite dans Jes diffe
rents pays. 

C'est la raison du grand succes qu'obtint !'initiative de 
la « Compagnie des Architectes en chef des Monuments 
historiques de la France ~ qui, en 1957, organisa a 
Paris le premier Congres international des Architectes 
et Techniciens des Monuments historiques, repondant 
ainsi a une exigence Iargement ressentie. En fait, meme 
si, sous l'egide de !'UNESCO s'etaient presentees des 
occasions de collaboration internationale dans ce 
domaine, ii ne s'agissait que de cas exceptionnels, bien 
que d'une grande portee, et limites, chaque fois, a des 
secteurs bien precis. En outre, ii faut reconnaitre que 
les initiatives prises par la Division des Musees et 
Monuments pour la sauvegarde des monuments ont ete 
nombreuses et significatives. Parmi les plus importantes, 
nous devons signaler : 

a) la constitution d'un Comite consultatif - Comite 
international pour Jes Monuments; 

b) !'organisation de missions d'experts pour conseiller, 
sur la conservation de Ieur patrimoine monumental et 
artistique, les Etats qui en ont fait la demande; 
c) !'elaboration d'un texte de recommandations sur la 
conduite des fouilles archeologiques; 

d) la preparation et !'adoption de la convention de La 
Haye (1954) pour la protection des biens culturels en 
cas de conflit arme; 

e) la campagne pour la sauvegarde des monuments de 
Nubie menaces de submersion a la suite de la construc
tion du barrage d'Assuan. 

II ne s'agissait pourtant que d'initiatives limitees a un 
domaine et a une region precis. La veritable tentative 
de rencontre sur les problemes de base ne fut realisee 
qu'avec la convocation du Congres de Paris, en 1957. 
La aussi, cependant, la vraie methodologie ne put etre 
affrontee que d'une fa~on tres limitee, car les sujets 
mis a l'etude furent trop vastes et, par consequent, ne 
purent etre que rapidement examines. II n'etait pas pos
sible, en fait, d'esperer une etude approfondie de la 
question, etant donne le peu de temps accorde au travail 
en proportion de l'etendue des sujets mis en discussion, 
qui etaient les suivants : 
1) la formation et la mission des architectes des monu
ments historiques; 

2) Jes entreprises specialisees dans la restauration et la 
formation de leur personnel; 

3) les moyens techniques et scientifiques a la disposi
tion des architectes et des entreprises; 

4) Jes rapports des architectes des monuments histo
riques avec Jes artistes, Jes arcbeologues et Jes urba
nistes. 

On ne put done qu'evoquer sommairement les questions 
mises a l'etude. Mais de telles considerations ne mini
misent pas l'importance qu'eut semblable rencontre; 
au contraire, elle fut unanimement appreciee parce 
qu'elle etablit un premier contact entre les specialistes 
de tous les pays et, bien plus, parce qu'elle mit en 
evidence la necessite de creer un organisme international 
qui, jouant le meme role que l'ICOM dans le secteur 
des musees, rassemble en une seule institution le per
sonnel qui s'occupe des monuments, dans toutes Jes 
occasions d'etude, de conservation, de restauration et 
d'utilisation. 

Le Congres de Paris emit le vreu de voir creer un tel 
Conseil et, accueillant favorablement l'offre que le chef 
de la delegation italienne, le professeur De Angelis 
d'Ossat, presenta a la seance de cloture, choisit l'Italie 
pour siege du second congres. 
Le Secretaire General rappelle qu'en octobre 1961, le 
Comite International pour Jes Monuments de l'UNESCO 
avait ete informe d'un vote emis par le Conseil direc
teur du Centre International pour la Conservation et 
la Restauration des Biens culturels, vote qui souhaitait 
la constitution d'un organisme analogue au Conseil 
international des Musees - ICOM -, qui en serait le 
parallele pour ce qui concerne les monuments et les 
sites. 
Le Comite International pour les Monuments fit sienne 
cette idee et recommanda au Directeur General de 
l'Unesco de charger le Secretariat de la mettre en exe
cution. En 1962, la Conference generale de l'Unesco 
confirma !'excellence de !'initiative et chargea officiel
Iement le Secretariat de continuer Jes travaux afin de 
preparer une ebauche de statuts pour la nouvelle orga
nisation. En mai 1964, a Venise, l'Unesco presenta 
les projets de statuts et de reglements qui furent accep
tes comme base de travail par le second Congres inter
national des Architectes et des Techniciens des Monu
ments historiques. Le Congres, a la suite de la proposi
tion de la Direction generale des Antiquites et Beaux
Arts d'Italie, fut organise a Venise, du 25 au 31 mai 
1964. II constitua la premiere manifestation de la cam
pagne internationale pour les monuments et les sites, 
instauree par l'Unesco, sous le haut patronage de 
laquelle il se deroula. Les differents themes des travaux 
de ce congres etaient repartis en cinq sections consa
crees respectivement : 
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I) a la theorie de la conservation et de la restauration 
des monuments et a ses applications; 

2) aux problemes fondamentaux d'etude, de recherche 
et de restauration des monuments : 

a) methodes de fouille et de conservation des pieces 
archeologiques; 
b) nouvelles decouvertes physico-chimiques pour la 
conservation des structures antiques; 
c) conservation, restauration et utilisation des edi
fices monumentaux - cas d'importance exemplaire; 

3) a l'organisation juridique et administrative de la 
protection des monuments, du milieu monumental, des 
centres historiques et du paysage : 

a) legislation; 
b) services administratifs; 
c) services techniques; 
d) formation du personnel specialise; 

4) a la contribution apportee par l'etude de la restau
ration des monuments a l'histoire de )'art et de la civi
lisation; 

5) etude preliminaire des mesures de sauvegarde du 
patrimoine monumental, lors de grands travaux d'interet 
public et d'eventuels conflits armes. 

Cette rencontre se revela rapidement tres importante, 
tant par la qualite que par le nombre des participants, 
venus de toutes Jes regions du monde, specialistes dans 
Jes diverses disciplines scientifiques concemees OU bien 
delegues des services de tutelle des monuments histo
riques. En effet, 622 deJegues au Congres de Venise, 
provenant de 61 pays, auxquels s'ajouterent 170 obser
vateurs, formerent une assistance choisie. A cote des 
pays berceaux des civilisations antiques, Jes Etats recem
ment formes, ou qui ont acquis leur autonomie depuis 
peu de temps, sont venus affirmer par leur presence a 
cette seance pleniere qu'ils partageaient Jes ideaux et 
les exigences des pays d'experience plus ancienne. 11s 
pronent ainsi !'analyse, la conservation et la sauvegarde 
des edifices monumentaux et, par la, la transmission, a 
travers ces vestiges du passe, de la lymphe vitale qui 
alimente le present : ce sont la Jes racines des plus pures 
valeurs du developpement de la civilisation. 

Ces congressistes hautement qualifies assumerent, en 
plus du travail normal du congres, l'etude des problemes 
poses par Jes deux faits qui constituerent le pivot de 
cette reunion : l'elaboration de la c Charte de la restau
ration > et la constitution du Conseil International des 
Monuments et des Sites - ICOMOS. 
M. Gazzola degage le bilan sommaire de cette ren
contre pour montrer !'importance qu'a eu la creation 
de l'ICOMOS. L'interet porte a cette initiative fut grand 
dans tous Jes continents, et ii faut reconnaitre que Jes 

6 

specialistes ont compris que !'intense activite contem
poraine, due a une exceptionnelle situation economique, 
devenait dangereuse car la culture y restait exterieure 
et ne savait apporter son propre tribut d'idees et d'ini
tiatives a ce developpement souvent monstrueux et 
incontrole. 

Durant ces demieres annees, on a ressenti dans tous Jes 
pays le sentiment du danger de cette separation et la 
necessite de remettre le developpement des activites 
sous le controle de l'esprit. On a compris que, pour 
chaque peuple, authentiquement modeme, qui veut per
fectionner son humanite et se sentir un maillon valable 
de cette chaine que constitue le developpement de l'his
toire, ii etait necessaire de conserver dignement ses 
biens culturels. Dans ce domaine, Jes peuples de civili
sation plus ancienne re~urent une le~on profitable des 
nations Jes plus jeunes; celles-ci, en meme temps que 
Jes tres graves problemes de premiere necessite qui Jes 
obsedent ont examine tout de suite, avec attention, Jes 
necessites inherentes a la conservation de leurs biens 
historiques et culturels. 

Le drame de la degradation des centres historiques, 
provoque par le developpement urbain disharmonieux et 
par l'absence d'une solide preparation culturelle dans la 
planification, est un phenomene repandu a peu pres 
partout. 11 en est de meme pour ]'alteration du paysage 
en raison de l'implantation desordonnee des construc
tions industrielles. Le manque de personnel et la neces
site de leur assurer une formation specialisee, sont aussi 
une des plaies de l'epoque que nous traversons. 

La legislation pour la sauvegarde des biens culturels, 
en tenant compte des exigences les plus valables de la 
vie sociale, est un probleme dont la solution ne peut 
se faire attendre plus longtemps. Ce sont la, conclut le 
Secretaire General, Jes raisons pour le·squelles, le congres 
a ete si apprecie. Le Congres de Venise a confirme le 
role que la culture, dans le sens le plus profond du 
terme, doit remplir d'une fa~on toujours plus active 
dans chaque secteur du domaine des monuments. 

En ce qui concemait la creation de l'ICOMOS, l'urgence 
de sa constitution legale fut reconnue de tous. 11 devrait 
constituer la supreme assise dans le secteur de la res
tauration des monuments, de la conservation des ensem
bles historiques, du paysage, des lieux d'art et d'histoire, 
dans leur detail et leur ensemble. Les projets de statuts 
et de reglements prepares par l'UNESCO furent I'objet 
d'une etude attentive de la part du groupe de travail 
nomme par le congres; apres mure reflexion, il decida 
de nommer un Comite directeur et un Bureau charges 
de poursuivre Jes travaux necessaires a la mise au point 
des statuts et a la preparation d'un reglement et, sur
tout, de ]'organisation des AssembJees constitutive et 
generale qui devait etre au plus vite mise en route. 



Le Secretaire General donne lecture de la Iiste des mem
bres du Comite d'organisation et du Bureau qui furent 
alors formes : 

Comite d'organisation: 

M. Abdul Hak (Syrie), M. Amer (R.A.U.), M. Born
heim (Allemagne), M. Brew (U.S.A.), M. Chauvel 
(France), M. De Angelis d'Ossat (Italie), M. Demus 
(Autriche), M. Ekpo-Eyo (Nigeria), M. Iniguez Almech 
(Espagne), M. Ionesco (Roumanie), M. Lal (lnde), 
M. Langberg (Danemark), M. Pavel (Tcbecoslovaquie~, 
M. Pimentel (Perou), M111e Rivera de Coronel (Mext
que), M. Sekino (Japon), M. Sereguine (U.R.S.S.), 
M. Stikas (Grece), M. Zbiss (Tunisie), M. Zdravkovic 
(Yougoslavie). Sont membres ex-officio du Comite, les 
representants du Centre de Rome et de l'ICOM, l'ob
servateur de l'UNESCO. 

Bureau: 

Lord Euston (Royaume-Uni), M. Gazzola (ltalie), 
M. Lemaire (Belgique), M. Lorentz (Pologne), M. Al
magro (Espagne), M. Schmid (Suisse) M. Sonnier 
(France). 

M. Guglielmo De Angelis d'Ossat et M. Piero Gazzola 
furent appeles a la presidence et au secretariat General 
du Comite. Le siege provisoire du Conseil demeura 
dans les locaux concedes par la Fondation Giorgio Cini, 
dans l'ile de Saint-Georges Majeur, a Venise et ce fut la 
que se deroula l'activite preparatoire a l'Assemblee 
generale. Cependant le Gouvemement polonais, grace 
a l'amabilite du professeur Stanislaw Lorentz, faisant 
suite a une offre precedemment faite a Venise, invita 
officiellement notre Assemblee generate a se tenir en 
Pologne. 
Le Secretaire General rappelle les questions du ressort 
du Conseil ainsi qu'elles sont definies dans les premiers 
articles des statuts, qui, outre les monuments propre
ment dits - qu'ils soient d'importance historique, 
archeologique, esthetique ou ethnographique, immeubles 
par nature OU par destination - comprennent egalement 
les zones artistiques, historiques ou archeologiques. Les 
buts poursuivis sont de promouvoir l'e~de et favor~s~r 
la conservation des monuments et des sites, plus prect
sement: 
- eveiller et developper l'interet des autorites et des 
peuples pour leurs propres monuments et leurs sites et, 
en general, pour leur patrimoine culturel; 
- constituer !'organisation intemationale representa
tive des administrations des institutions et des personnes 
interessees a la conse~ation, a la restauration et a 
l'etude des monuments et des sites. 

Pour atteindre ces objectifs, l'ICOMOS s'adonne surtout 
aux activites suivantes : 

a) encourager la redaction et !'adoption de recomman
dations intemationales applicables a l'etude, a la conser
vation, a la restauration et a la mise en valeur des 
monuments et des sites; 
b) collaborer sur les plans national et international a 
la creation et au developpement de centres de documen
tation concemant les domaines cites en a; mettre cette 
documentation a la disposition des membres de 
l'ICOMOS et de tous les specialistes inreresses par ces 
problemes; 
c) collaborer sur les plans national et international a 
la preparation d'inventaires, de repertoires, de cartes 
topographiques, d'archives photographiques et photo
grammetriques, etc., concernant les monuments et les 
sites; 
d) etudier et diffuser les techniques, y compris les plus 
recentes, en matiere de conservation, de restauration 
et de mise en valeur des monuments et des sites; 
c) creer, dans le cadre des activites mentionnees sous 
a, b, c, d, des commissions d'etude permanentes ou 
provisoires et des comites d'experts; collaborer a ceux 
qui existent deja ou qui seront crees en dehors de son 
sein; 
f) entreprendre ou patronner des publications specia
lisees dans les domaines cites aux articles precedents; 
g) etablir et maintenir une cooperation etroite avec 
l'UNESCO, le Centre international d'Etudes pour la 
Conservation et la Restauration des Biens culturels a 
Rome, le Conseil International des Musees - ICOM -
et d'autres organisations intemationales et regionales 
qui poursuivent des objectifs communs. 
Les statuts prevoient les organes dont se compose 
l'ICOMOS et leur fonctionnement respectif, qut sera 
precise par le reglement que l'Assemblee generate devra 
adopter. 
Les Comites nationaux, qui constituent la base de notre 
Conseil, revetent une importance particuliere. Le Secre
tariat a donne le maximum d'interet a leur constitution. 
Par des contacts personnels ou officiels, il est intervenu 
de fa~on assidue dans le but d'obtenir de meilleurs 
resultats, tant au point de vue du nombre des Comites, 
qu'a celui de la qualite des membres qui les constituent. 
La haute qualification et le nombre eleve des per~onnes 
assistant a I' Assemblee generate, sont la meilleure 
preuve que le grain n'a pas ete seme en vain et que 
notre ceuvre a ete accueillie favorablement en tous 
lieux, et avec un interet digne de notre cause, souligne 
le Secretaire General. 
Examinant le travail realise entre le Congres de Venise 
et l'Assemblee generate, ii rappelle quelles furent les 
taches principales du Secretariat : 
- La campagne pour !'adhesion de nouveaux membres 
fut intensifiee et des contacts furent pris avec les per-
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sonnalites Jes plus eminentes des differentes nations, 
dans le but de constituer Jes comites nationaux prevus 
par Jes Statuts. 

- Le Bureau de l'ICOMOS s'est reuni trois fois et a 
entrepris un lourd travail, aux cotes du Secretariat 
general, qui maintint le contact avec Jes membres, afin 
surtout d'elaborer le texte des statuts et de preparer 
le reglement. Une correspondance nourrie avec Jes mem
bres et Jes Comites nationaux a permis de presenter 
diverses propositions d'amendements aux statuts, a 
!'occasion des reunions du Bureau a Paris Jes 9 et 
19 juillet et Jes 3 et 4 novembre 1964, et les 9 et 
10 avril 1965, a Rome. 
- Le Secretaire General participa a Varsovie, en 
fevrier 1965, aux reunions collegiales avec le Comite 
polonais, sous Ja presidence du professeur Lorentz, 
charge de )'organisation des assemblees. Ainsi fut pre
pare le programme qui est distribue depuis fevrier der
nier et qui comprend surtout Jes deux reunions succes
sives du Conseil International des Monuments et des 
Sites: 

I) Assemblee constitutive, convoquee a Varsovie, 
Jes 21 et 22 juin 1965; 
2) Assemblee generale, convoquee a Cracovie, Jes 
24, 25 et 26 juin 1965. 
Le nombre des Comites nationaux regulierement 

constitues joint a la nombreuse participation des mem
bres associes a titre personnel, temoignent du grand 
interet que notre initiative a suscite dans chaque partie 
du monde et demontre, une fois de plus, combien la 
necessite de sa constitution etait generalement ressentie, 
depuis une dizaine d'annees. 

Des cette premiere periode d'activite, le Conseil fut 
represente aux diverses rencontres internationales, pen
dant Jesquelles furent discutes des problemes d'interet 
parallele a notre programme. 11 participa aux travaux 
de Ja troisieme Assemblee generale du Centre Interna
tional pour la Conservation et la Restauration des Biens 
culturels, qui se deroula a Rome du 5 au 9 avril 1965 
et avec Jequel fut pris contact pour une etroite collabo
ration dans Jes secteurs d'activite commune. 11 est deja 
prevu que, des que l'UNESCO aura officiellement 
reconnu l'ICOMOS, le Centre invitera un de nos repre
sentants a faire partie du Comite directeur du Centre, 
en tant que membre de droit, aux cotes du representant 
de l'ICOM. 

Deja, Jes contacts les plus etroits et Jes plus cor
diaux Jient le Conseil avec la Direction du Cours 
international de specialisation dans la restauration 
des monuments, qui a lieu a Rome sous la conduite 
du professeur De Angelis d'Ossat, en collaboration avec 
le Centre International d'Etudes pour la Conservation 
et Ja Restauration des Biens culturels. La formation des 
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cadres est, parmi Jes activites auxquelles nous devrons 
nous dedier, un des secteurs Jes plus delicats et le pro
bleme le plus generalement ressenti. 
Les contacts avec l'UNESCO et l'ICOM ont ete conti
nus, nous permettant de jouir de leur experience et de 
collaborer pleinement avec eux. 
Le Secretaire General termine son rapport en ces ter
mes: 
« Nous voici, maintenant, a la conclusion de notre 
phase preliminaire. L'Assemblee constitutive de Var
sovie et I' Assemblee generale de plein droit dans la 
grande famille des Organisations internationales non 
gouvemementales, « ONG > selon le Jangage propre a 
l'UNESCO. A Ja fin de l'Assemblee, nous communique
rons a l'UNESCO Ja constitution officielle du Conseil 
International des Monuments et des Sites, afin de pou
voir obtenir le subside vote par la Conference generale 
de )'UNESCO tenue a Paris en decembre 1964 et qui 
s'eleve a U.S. $ 6.000 pour Jes annees 1965 et 1966. 
Nous pourrons dresser un programme precis des acti
vites scientifiques et associatives a entreprendre, ce qui 
permettra a l'UNESCO de requerir officiellement Ja 
contribution de notre Conseil a la realisation de ses 
taches. 
> Les activites qui nous attendent sont nombreuses et 
difficiles. La vie intellectuelle internationale, dans le 
domaine de Ja protection des biens culturels, attend 
beaucoup de nous. On souhaite de plusieurs cotes nos 
directives et notre collaboration dans le domaine de la 
recherche scientifique, de l'encadrement doctrinaire, de 
Ja preparation du personnel - tant de direction que 
d'execution - et de la realisation pratique de diffe
rentes initiatives. Ce sera une question de moyens, mais 
surtout d'hommes qui voudront se devouer avec amour 
et desinteressement a J'reuvre diffici)e que sera Ja pre
miere constitution de notre equipe d'organisation, struc
turee en groupes d'etude, commissions de recherche et 
comites de consultation. 
» Que soient proportionnels a l'ampleur de notre tache, 
notre enthousiasme et notre devouement a cette grande 
cause qui nous rapproche. > 

Rapport sur les statuts de l'ICOMOS. 

La parole est ensuite a M. R. Lemaire, Rapporteur, qui 
presente le projet des statuts et fait un bref historique 
de leur elaboration. 11 rappelle que, lorsque en mai 
1964, I' Assemblee pleniere du second Congres Interna
tional des Architectes et des Techniciens des Monu
ments historiques decidait a Venise, a l'initiative de 
l'UNESCO, de creer le Conseil International des Monu
ments et des Sites, elle chargeait en meme temps le 
Comite provisoire qu'elle avait elu, et plus particuliere
ment son Bureau, de mettre au point le projet de statuts 
du nouvel organisme. Le Bureau s'est preoccupe de ce 



probleme des le mois de novembre 1964 et a tenu plu
sieurs reunions consacrees a la revision et a la mise au 
point du texte soumis au Congres de Venise. 11 s'est 
assure la collaboration de bauts fonctionnaires de 
!'UNESCO, du Directeur de l'ICOM et de juristes emi
nents. II a ete tenu compte, au surplus, des suggestions 
communiquees par plusieurs membres du Congres de 
Venise. 
Le Rapporteur remercie, en particulier, M. Rosi, Chef 
de la Division des Musees et Monuments de !'UNESCO; 
M. Daifuku, specialiste du Programme de la meme 
division; M. Hughes de Varine-Bohan, Directeur de 
l'ICOM; M. Z. van Hee, professeur de droit civil a 
l'Universite de Louvain, et M. M. Matteucci, professeur 
de droit civil a l'Universite de Padoue, pour leurs 
conseils judicieux et leur precieuse collaboration. 

Plusieurs textes ont ete ainsi elabores qui, par correc
tions successives, ont abouti au projet qui est soumis 
aujourd'hui a !'approbation de l' Assemblee. 

Ce texte presente des differences assez notables avec 
celui qui a ete remis a Venise et qui avait souleve des 
remarques de plusieurs delegations. On a tente prin
cipalement de clarifier les definitions, de mieux circon
stancier les buts du Conseil et de delimiter la compe
tence des divers organes. 
Le Rapporteur expose ensuite les plus importants chan
gements et les justifie : 
- L'article 3, qui traite des definitions, a ete sensible
ment modifie. Les definitions des termes « monuments > 
et (( sites > ont ete revues afin d'en eliminer les redites, 
d'en elargir la portee en supprimant les enumerations 
qui pouvaient entrainer une interpretation restrictive 
regrettable, d'en delimiter enfin la portee principalement 
en ce qui concerne Jes domaines oil la competence du 
Conseil International des Monuments et des Sites ren
contre celle du Conseil International des Musees. 11 est 
evident que si l'on veut assurer pour l'avenir la colla
boration fructueuse et harmonieuse, si necessaire entre 
ces deux organisations sreurs, la delimitation de leurs 
terrains d'activite respectifs devait se faire « ab initio > 
et en pleine entente. Le paragraphe C de }'article 3 vise 
ce but. 
- L'article 4 definit Jes buts de l'ICOMOS. II a subi 
quelques corrections stylistiques; son contenu reste 
in change. 
- II en est de meme pour l'article 5 qui determine les 
activites de l'ICOMOS. lei aussi les enumerations ont 
ete supprimees. De meme l'article 5, g qui s'enom;ait 
« Promouvoir et organiser des enquetes intemationales 
et des reunions d'experts > a ete supprime. Cette idee 
est, en effet, deja contenue dans le paragraphe e, qui 
traite de la constitution de commissions d'etude perma
nentes ou provisoires et de comites d'experts. La calla-

boration de l'ICOMOS avec les commissions existantes, 
qui n'etait pas evoquee auparavant, a ete incluse ici. 

- A l'article 6, consacre aux membres de l'ICOMOS, 
une distinction plus claire a ete etablie entre les mem
bres associes et les membres honoraires. Au surplus la 
qualite de membre actif a ete reservee exclusivement 
aux personnes physiques repondant aux exigences enu
merees au paragraphe a, alinea 1. Les organisations, 
associations et institutions qui poursuivent des buts 
paralleles a ceux de I'ICOMOS peuvent devenir mem
bres associes a notre organisation. Afin de donner a 
chaque pays des gages et des droits egaux, ainsi qu'il se 
doit dans toute organisation internationale, le nombre 
des membres auquel chaque pays a droit a ete limite 
a 15. Le mode d'election a ete determine par coopta
tion au sein des Comites nationaux. 

Les droits des differentes categories de membres ont ete 
definis. Seuls les membres actifs ont droit de vote. Les 
membres associes sont invites aux Assemblees generates 
avec voix consultative. La plupart de ces notions etaient 
deja contenues dans le texte de Venise; elles ont ete 
classees et clarifiees. 

- Le chapitre V est consacre aux structures adminis
tratives. Les organes de l'ICOMOS sont enumeres a 
!'article 8. Le Bureau a ete elimine de la liste car ii est, 
en effet, l'emanation du Comite executif et depend done 
de ce demier; le Secretariat par contre y a ete integre. 

Les taches de chaque organe ont ete mieux definies 
qu'elles ne l'etaient auparavant. 

- L'article 9, consacre a l'Assemblee generale, a ete 
profondement modifie. Ses taches principales ont ete 
enumerees : elire son propre bureau, elire le President 
de l'ICOMOS, le Secretaire General, le Tresorier et 
14 membres du Comite executif, fixer le siege de 
l'ICOMOS et le taux des cotisations, adopter Ies amen
dements aux statuts, determiner les programmes, 
approuver Jes budgets, assurer les moyens de realiser 
Jes buts de !'organisation. Sa composition a ete modifiee 
en fonction de la limitation du nombre des membres 
actifs. La reunion de ceux-ci constitue l' Assemblee 
generale et seuls ils y exercent la plenitude des droits. 

- Les droits et Ies taches du Comite executif, definis 
a !'article 10 n'ont pas subi de modification notable, a 
!'exception de la creation d'un Bureau. Le Bureau ne 
se presente done plus sous une forme independante, 
mais comme l'organe d'execution du Comite executif. 
La hierarchie se trouve ainsi mieux affirmee et le conflit 
de competence entre le Comite executif et le Bureau, 
charges selon les statuts de Venise, des memes taches, 
pratiquement exclu. 11 appartient done au Comite exe
cutif de delimiter exactement les taches et les pouvoirs 
de son Bureau. 
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- L'article 11 expose les devoirs et les droits des 
Presidents, Vice-Presidents, Secretaire General et Tre
sorier de l'ICOMOS. II reprend en grande partie les 
donnees de l'article 11, 2 des statuts de Venise. Une 
autre partie de cet article, traitant du Secretariat de 
l'ICOMOS a fait l'objet, dans le texte nouveau, d'un 
article independant sous le numero 15. 
- Pas ou peu de changements, si ce n'est de forme, 
aux articles 12 et 13, traitant du Comite executif et des 
Comites nationaux, sauf en ce qui conceme la composi
tion de ces derniers conformement aux modifications 
deja citees a l'article 6 limitant le nombre de leurs 
membres et fixant le mode de leur recrutement. 
- Les statuts de Venise ne citaient que pour memoire 
la creation de Comites internationaux techniques. L'ar
ticle 14 leur donne une forme plus concrete. II s'inspire 
de la definition et de la description des taches de tels 
comites dans les statuts de l'ICOM. Ces comites seront 
constitues par le Comite executif qui determinera la 
nature et les modalites d'execution de leurs travaux. 

Le Rapporteur souligne que l'ICOMOS est appele a 
travailler en collaboration etroite avec des organisations 
internationales existantes, dont l'UNESCO, le Centre de 
Rome, l'ICOM. Doit-on dire que nous esperons que 
l'ICOMOS sera a son tour invite a leurs reunions ? 
Enfin, le Rapporteur conclut en signalant que les arti
cles 17' traitant des revenus, 18, consacre a la person
nalite juridique, 19, aux amendements, 20 a la dissolu
tion et 21 aux langues, n'ont pas subi de modification 
digne de commentaires. II convient cependant de signa
ler que les statuts prevoient que l'ICOMOS adopterait 
Jes memes langues officielles que l'UNESCO, c'est-a
dire, outre le fran!rais et l'anglais - qui soot les langues 
de travail - le russe et l'espagnol. 

Des cette premiere reunion, et grace a l'admirable orga
nisation de cette Assemblee constitutive par le Comite 
de Pologne, cette exigence des statuts a pu etre mise 
en application. Elle constitue une eloquente affirmation 
de la vocation internationale de notre Conseil qui, de 
differences de langue, de race, de philosophie ou de 
regime, vise a conserver pour les generations futures 
une partie essentielle de ce que les hommes de tous les 
temps ont cree de plus valable : le produit de leur intelli
gence et de leur sensibilite. 

Apres le rapport de M. Lemaire, le projet de statuts 
est discute et plusieurs delegations proposent des amen-
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dements. Les suggestions soot mises aux voix, les amen
dement suivants soot retenus : 
Art. 3, b : remplacement du terme « un groupe d'ele
ments » par un « cadre urbain ». Proposition de 
M. Pane (ltalie). 

Art. 9 : « I' Assemblee general e... se reunirait au meme 
lieu et 24 heures apres ... ». Proposition de la delega
tion syrienne. 

Art, 10, b : « Le Comite executif se compose de 
26 membres, en partie elus par I' Assemblee generale, 
et en partie cooptes ... ». Proposition de la delegation 
syrienne. 

Art. 10, c: Disposition transitoire. 
« Pour le premier terme, l'Assemblee generale elit les 
membres du Comite executif au scrutin secret sur une 
liste de noms proposes par le Comite consultatif. » Pro
position du Rapporteur. 

Art. 10, e : « ... et trois membres du Comite execu
tif ... ». Proposition de M. Schmid (Suisse). 

Art. 13, b :« ... a l'initiative des institutions competentes 
publiques ou privees du pays et en accord avec le 
Comite executif... cooptation ». 

Art. 15 : « Le Secretariat distribue aux membres un 
compte rendu des rapports des Comites nationaux vises 
a l'article 13, c et un rapport sur ses propres activites ». 
Proposition de la delegation hollandaise. 
La seance est levee a 19 heures. 

La seance est ouverte a 11 heures, le 22 juin 1965. 
On procede au vote sur les statuts. Le vote se fait par 
delegation. Chaque delegation dispose d'une voix. Le 
texte des statuts, avec les amendements retenus la veille 
est approuve a l'unanimite des vingt-deux representants. 
En consequence, le President declare que le Conseil 
International des Monuments et des Sites est valable
ment constitue. II prie le Secretaire General de porter 
sans delai ce fait a la connaissance du Directeur General 
de l'UNESCO. 
M. Lorentz se rejouit de l'unanimite qui a marque 
l'approbation des statuts et y voit un gage de reussite 
pour la nouvelle organisation. Avant que l'Assemblee 
constitutive ne se separe, ii felicite les participants pour 
leur enthousiasme et l'elan qu'ils ont donne a ces 
journees. 
La seance est levee a 12 h. 30. 



REGLEMENT DE L' ASSEMBLEE CONSTITUTIVE, ADOPTE A VARSOVIE, 
LE 21 JUIN 1965 

Art. I. 
L'Assemblee constitutive de l'ICOMOS elit un President, trois 
Vice-Presidents et un Rapporteur, sur proposition du Comite 
provisoire. 

Art. 2. 
L'Assemblee constitutive de l'ICOMOS adopte comme reglc
ment provisoire le reglement de l'Assemblee generale du Centre 
international d'etudes pour la conservation et la restauration 
des biens culturels, tel qu'il a ete adapte aux statuts de 
l'lCOMOS par le Bureau provisoire. 

Art. 3. 
L'Assemblee constitutive adopte comme reglements provisoires 
du Comite executif, du Comite consultatif, des Comites natio
naux et des Comites internationaux, les reglemcnts ad hoe de 
l'ICOM. 

Art. 4. 
Chaque pays dans lequel un Comite national a ete valablement 
constitue a droit a une seule voix. 

STATUTS ADOPTES PAR L'ASSEMBLEE CONSTITUTIVE A VARSOVIE, 

LE 22 JUIN 1965 

I. DENOMINATION ET SIEGE. 

Art. 1. 
n est constitue une association nommee CONSEIL 
INTERNATIONAL DES MONUMENTS ET DES 
SITES designee ci-apres par le sigle ICOMOS. 

Art. 2. 
Le Siege de l'ICOMOS est fixe par la premiere Assem
blee generale. n pourra etre modifie, en cas de necessite, 
par une decision de l' Assemblee generale. 

II. DEFINITIONS. 

Art. 3. 
a) Est considere comme monument tout immeuble bati 
ou non qui se distingue par son interet archeologique, 
historique, esthetique ou ethnographique. Sont compris 
dans cette definition les biens immeubles par nature ou 
par destination et les biens meubles conserves dans les 
monuments. 

b) Est considere comme site un cadre urbain, un 
paysage du a la nature, a l'homme OU a l'reuvre com
binee de la nature et de l'homme, dont la conservation 
presente un interet public. 

c) Soot exclus des definitions precedentes: 
1. Les biens meubles conserves dans les monu
ments et qui font partie de collections de musees; 
2. Les collections archeologiques conservees dans 
les musees ou dep0ts organises dans des sites archCo
logiques ou historiques; 
3. Les musees de plein air. 

III. BUTS ET ACTIVITES. 
Art. 4. 
L'ICOMOS constitue !'organisation internationale repre
sentative des administrations, des institutions et des per
sonnes interessees a la preservation et a l'etude des 
monuments et des sites. 
Ses buts sont les suivants : 
a) Promouvoir l'etude et favoriser la conservation et 
la mise en valeur des monuments et des sites. 
b) Eveiller et developper l'interet des autorites et des 
populations de tous les pays a l'egard de leurs monu
ments, de leurs sites et de leur patrimoine culture! en 
general. 

Art. 5. 
Pour atteindre ces buts, l'ICOMOS aura notamment les 
activites suivantes : 
a) Encourager la redaction et !'adoption de recom
mandations internationales applicables a l'etude, a la 
conservation, a la restauration et a la mise en valeur 
des monuments et des sites. 
b) Collaborer sur les plans national et international a 
la creation et au developpement de centres de docu
mentation concernant les domaines cites en a; mettre 
cette documentation a la disposition des membres de 
l'ICOMOS et de tous les specialistes interesses par ces 
problemes. 
c) Collaborer sur les plans national et international a 
la preparation d'inventaires, de repertoires, de cartes 
topographiques, d'archives photographiques et photo-
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grammetriques, etc., concernant les monuments et Jes 
sites. 
d) Etudier et diffuser toutes Jes techniques, y compris 
Jes plus recentes, en matiere de conservation, de restau
ration et de mise en valeur des monuments et des sites. 
e) Creer, dans le cadre des activites mentionnees sous 
a, b, c et d, des commissions d'etude permanentes ou 
provisoires et des comites d'experts; collaborer a ceux 
qui existent deja ou qui seront crees en dehors de son 
sein. 
f) Entreprendre ou patronner des publications specia
Iisees dans Jes domaines cites aux articles precedents. 
g) Etablir et maintenir une cooperation etroite avec 
!'UNESCO, le CENTRE INTERNATIONAL D'ETU
DES POUR LA CONSERVATION ET LA RESTAU
RA TION DES BIENS CULTURELS a ROME, le 
CONSEIL INTERNATIONAL DES MUSEES (ICOM) 
et d'autres organisations internationales et regionales 
qui poursuivent des objectifs communs. 

IV. MEMBRES. 

Art. 6. 
a) L'ICOMOS comprend trois categories de membres : 
Jes membres actifs, Jes membres associes et Jes membres 
honoraires. 

1. La qualite de membre actif ne peut etre conferee 
qu'a des personnes competentes et en activite, choi
sies dans chaque pays, soit parmi le personnel scien
tifique, technique ou administratif des services natio
naux des monuments et des sites, des beaux-arts ou 
des antiquites, soit parmi Jes specialistes de la 
conservation et de la restauration des monuments 
et des sites, de l'architecture, de l'urbanisme, de 
l'histoire de l'art, de l'archeologie ou de l'ethnologie. 
2. La qualite de membre associe peut etre confe
ree: 
a. a toutes les personnes qualifiees interessees aux 
buts de l'ICOMOS; 
b. a des organismes, des associations, des institu
tions nationales publiques et privees interesses par 
la conservation, la restauration et la mise en valeur 
des monuments et des sites; 
c. a des organisations, des associations et des insti
tutions internationales et regionales similaires a 
celles enumerees au paragraphe precedent; 
d. a des bienfaiteurs qui versent a l'organisation un 
don en nature ou en especes. 
3. La qualite de membre honoraire est conferee a 
des personnes qui ont rendu des services eminents 
a la cause de la conservation, de la restauration et 
de la mise en valeur des monuments et des sites. 

b) I. Les membres actifs constituent Jes comites natio
naux; ils sont designes selon Jes modalites definies 
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a I'article 13. Leur nombre est limite a 15 pour 
chaque pays. Ils ont voix deliberative a l'Assemblee 
generale. Ils peuvent se faire representer a celle-ci 
par un autre membre actif; aucun membre ne peut 
toutefois disposer de plus de deux voix en plus de 
la sienne. 
2. Les membres associes individuels ou collectifs 
soot agrees par les Comites nationaux, ou, en cas 
de non-existence de ceux-ci par le Comite executif. 
Ils ont le droit d'assister aux Assemblees generales 
et d'intervenir dans les debats, toutefois sans droit 
de vote. 
3. La qualite de membre honoraire est conferee 
par l'Assemblee generale sur proposition du Comite 
executif de l'ICOMOS. Leurs droits soot identiques 
a ceux des membres associes. 

c) Les membres actifs et les membres associes indivi
duels ou collectifs acquittent une cotisation dont le taux 
est fixe par l'Assemblee generale. Les membres hono
raires soot dispenses de cotisation. 

Art. 7. 
La qualite de membre de l'ICOMOS se perd : 
a) par la demission, donnee a la fin d'une annee civile, 
moyennant un preavis de trois mois et adressee par ecrit 
au Bureau; elle ne decharge pas de l'obligation de payer 
la cotisation de l'annee courante; 
b) par la radiation, prononcee, pour non-paiement de 
la cotisation ou pour tout autre motif Iegitime, par 
I' Assemblee generale. 

V. STRUCTURE ADMINISTRATIVE. 

Art. 8. 
a) Les organes de l'ICOMOS soot: 
I' Assemblee generale, 
le Comite executif, 
le Comite consultatif, 
Jes Comites nationaux, 
Jes Comites internationaux specialises, 
le Secretariat. 
b) Chacun de ces organes arrete son reglement inte
rieur, Jes modalites de son fonctionnement et elit son 
bureau conformement aux prescriptions des statuts. 

Art. 9. 
L'Assemblee generale est l'organe supreme de l'ICO
MOS. Parmi ses taches, elle elit son propre President, 
ses trois Vice-Presidents et son Rapporteur. Elle elit le 
President de l'ICOMOS, trois Vice-Presidents, le Secre
taire General, le Tresorier et 14 membres du Comite 
executif, tous choisis parmi Jes membres actifs de 
maniere a assurer une representation des diverses spe
cialites et une repartition geographique equitable. Elle 
elit Jes membres honoraires de l'organisation. Elle fixe 



le siege de l'ICOMOS et le taux des cotisations, adopte 
les amendements aux statuts, determine les program
mes, approuve les budgets et les comptes et assure la 
realisation des buts de !'organisation. 

L' Assemblee generale se compose des membres actifs. 
Elle est convoquee en principe tous les trois ans a la 
date et au lieu choisis par le Comite executif en session 
ordinaire, et a la majorite des membres du Comite exe
cutif ou du tiers des membres actifs en session extraor
dinaire. Le quorum requis est le tiers des membres 
actifs presents et representes. Au cas ou le quorum ne 
serait pas atteint, l'Assemblee se reunirait au meme lieu 
et 24 heures apres pour deliberer valablement, quel que 
soit le nombre des votants. 

Art. 10. 
a) Le Comite executif est l'organe de direction de 
l'ICOMOS. II est preside par le President de l'ICOMOS, 
OU a son defaut par l'un des Vice-Presidents. Le Comite 
executif coopte cinq membres. Il est habilite a acquerir, 
conserver et utiliser, au nom de !'organisation, les fonds 
necessaires a la realisation des objectifs prevus dans 
les statuts, ainsi qu'a accepter les dons et les legs. II 
prepare les projets de programme et de budget et, apres 
approbation par I' Assemblee generale, controle leur 
mise en reuvre. Il prend, au nom de l'Assemblee gene
rale, toutes decisions necessitees par les circonstances et 
qui devront etre ulterieurement ratifiees par l'organe 
supreme. 
b) Le Comite executif se compose de 26 membres, en 
partie elus par l'Assemblee generale et en partie cooptes, 
tous en activite, representant les differentes regions du 
monde, a savoir : 
le President de l'ICOMOS, 
les 3 Vice-Presidents, 
le President du Comite consultatif, 
le Secretaire general, 
le Tresorier, 
les 14 membres elus par l'Assemblee generale, 
les 5 membres actifs cooptes. 

Aucun pays ne peut etre represente par plus d'un mem
bre au sein du Comite executif, le President excepte. 

Le directeur du Secretariat assiste, sans voix delibera
tive, aux seances du Comite executif. 
c) Les membres du Comite executif sont elus par cor
respondance au scrutin secret, pour une periode de 
3 ans, avec droit de reeligibilite pour deux periodes sui
vantes et peuvent redevenir membre apres un intervalle 
de trois ans. En cas de vacance d'un siege, le Comite 
executif elira pour la duree du mandat restant a courir, 
un suppleant choisi parmi les membres actifs. 
Disposition transitoire. - Pour le premier terme l'As
semblee generale elit les membres du Comite executif 

au scrutin secret sur une liste de noms proposee par le 
Comite consultatif. 
d) Le President convoque ce Comite en session ordi
naire au moins une fois par an et a la demande du 
tiers des membres de ce Comite en session extraordi
naire. 

Dans l'annee de l'Assemblee generale, le Comite se reu
nit avant et apres cette assemblee. Les decisions se 
prennent a la majorite des membres presents OU vala
blement representes. 
e) Le President de l'ICOMOS, le Secretaire General, le 
Tresorier, le President du Comite consultatif et trois 
membres du Comite executif constituent le Bureau. 
Celui-ci se reunit dans l'intervalle des sessions du 
Comite executif sur convocation du President. 
Art. 11. 
a) Le President de l'ICOMOS convoque l'Assemblee 
generale, convoque et preside le Comite executif et le 
Bureau et dresse leur ordre du jour; il est membre de 
droit du Comite consultatif. II represente l'ICOMOS 
par delegation. II ordonnance les depenses en colla
boration avec le Tresorier. 
b) Les Vice-Presidents assistent ou suppleent le Pre
sident. 
c) Le Secretaire General ordonne et supervise Jes tra
vaux du Secretariat de !'association. 
d) Le Tresorier prepare le rapport financier et ii etablit 
le projet de budget, il ordonne les depenses selon les 
instructions du President et effectue les paiements. 

Art. 12. 
a) Le Comite consultatif est l'organe conseil de 
l'ICOMOS. Il donne des avis ou propose des sugges
tions a l'Assemblee generale et au Comite executif. II 
examine les propositions faites par les Comites natio
naux et les transmet, accompagnees de son avis, au 
Comite executif. II dresse et soumet a l'Assemblee gene
rale la liste des candidats du Comite executif. 
b) Le Comite consultatif se compose du President de 
l'ICOMOS, des Presidents des Comites nationaux et 
des Presidents des Comites internationaux specialises. 
Il se reunit, au moins une fois par an, au lieu et a la 
date choisis par le Comite executif. 

Art. 13. 
a) Les Comites nationaux veillent a la mise en reuvre 
des programmes communs et nationaux de !'organi
sation. 
b) Ils sont constitues, a !'initiative des institutions 
competentes publiques ou privees du pays et en accord 
avec le Comite executif apres consultation des organi
sations, associations et institutions nationales ou inter
nationales, telles les associations professionnelles et 
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!'administration. lls se composent au maximum de 
15 membres actifs. Le renouvellement des membres se 
fait par cooptation en accord avec le Comite executif. 
c) Les Comites nationaux se reunissent sur convoca
tion de leur President. Une fois l'an, ils adressent rap
port de leurs activites au President de l'ICOMOS. 
Les membres associes participent aux activites du 
Comite national dans Jes limites fixees par le reglement 
de celui-ci. 

Art. 14. 
Les Comites internationaux soot Jes organes techniques 
de l'ICOMOS. A ce titre ils etudient dans leurs domai
nes respectifs des problemes professionnels particuliers 
dans le cadre du programme general de l'ICOMOS. Ils 
peuvent constituer dans leur sein des groupes de travail 
sous la forme de sous-comites ou de commissions. 
Le Comite executif de l'ICOMOS forme et dissout les 
Comites internationaux, et fixe la nature et les modalites 
de !'execution de leurs travaux. 

Art. 15. 
Le Secretariat execute et coordonne les taches de 
l'ICOMOS sous la direction du President et du Secre
taire General. 
Le personnel du Secretariat comprend un directeur et 
des collaborateurs remuneres. 
Le Secretariat distribue aux membres un compte rendu 
des rapports des Comites nationaux vises a !'arti
cle 13, c, et un rapport sur ses propres activites. 

Art. 16. 
Le Directeur de ]'UNESCO, le Centre de Rome et 
l'ICOM soot invites a envoyer des observateurs a toutes 
les reunions de l'ICOMOS. 

Art. 17. 
a) Les revenus de l'ICOMOS soot composes par: 

1. les cotisations des membres, 
2. les dons et legs, 
3. les subventions. 
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b) Le montant des depenses que l'ICOMOS pourra 
normalement engager durant Jes trois annees qui sepa
rent deux Assemblees generates est determinee par 
I' Assemblee generale. 

VI. PERSONNALITE JURIDIQUE. 

Art. 18. 

Disposition transitoire. - Le Comite executif est habi
lite a prendre les mesures qu'il juge utiles en we de 
doter l'ICOMOS de la personnalite juridique dans Jes 
pays oil s'exerce son activite. L'ICOMOS est represente 
envers Jes tiers par le President, ou a son defaut, par 
l'un des Vice-Presidents ou par le Secretaire General. 

VII. AMENDEMENTS. 

Art. 19. 

L'amendement des statuts ne peut etre decide que par 
J'Assemblee generale, a Ja majorite des deux tiers des 
voix, et apres communication aux membres actifs du 
projet d'amendement quatre mois au minimum avant 
I' Assemblee generate. 

VIII. DISSOLUTION. 

Art. 20. 

La dissolution de l'ICOMOS ne peut etre prononcee que 
par l'Assemblee generale, a Ja majorite des deux tiers 
des voix et avec devolution des biens de l'Association 
a une organisation designee par !'UNESCO. 

IX. LANGUES. 

Art. 21. 

L'ICOMOS adopte les memes langues officielles que 
!'UNESCO. Les langues de travail soot le fran~ais et 
l'anglais. 



COMPTE RENDU DE LA PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE, TENUE A CRACOVIE, 
LES 24 ET 25 JUIN 1965 

La premiere Assemblee generate du Conseil Interna
tional des Monuments et des Sites s'est tenue, a l'invi
tation du Gouvernement polonais, a Cracovie du 24 au 
25 juin 1965. La seance est ouverte dans la Salle des 
Senateurs du Chateau royal de Wawel, en presence de 
M. Zbigniew Skolicki, President du Conseil national 
de la Ville de Cracovie, M. Jan Garlicki, Vice-President 
du Conseil national de la Ville de Cracovie, M. Jerzy 
Szablowski, Directeur des Collections d' Art du Chateau 
royal de Wawel, M. Alfred Majewski, Directeur du 
Bureau de la Restauration du Chateau royal de Wawel, 
M. Jerzy Banach, Directeur du Musee national de 
Cracovie. 

MM. Skolicki et ..Szablowski souhaitent aux membres 
du Conseil la bienvenue a Cracovie. Ils formulent leurs 
vceux les plus chaleureux pour les travaux de l'Assem
blee et le developpement futur de la nouvelle Organi
sation. 
M. S. Lorentz, qui avait ete elu par acclamation Pre
sident de l'Assemblee constitutive et de la premiere 
Assemblee generale, etant retenu a Varsovie pour 
l'ouverture du parlement, MM. Ch. Peterson et 
V. Ivanov, Vice-Presidents, assument la presidence de 
cette seance. M. Peterson repond aux allocutions des 
personnalites officielles polonaises et les remercie 
d'avoir bien voulu honorer de leur presence cette seance 
d'ouverture. 

Le projet de reglement de l'Assemblee generale, pre
sente par M. R. Lemaire, Rapporteur, est adopte a 
l'unanimite. 

On procede ensuite a la constitution de quatre commis
sions: 
1. Commission pour la verification des pouvoirs; 
2. Commission pour le siege; 
3. Commission pour le programme et le budget; 
4. Commission pour les candidatures. 
La seance est levee a 12 h. 30. 

Dans l'apres-midi les differentes commissions se reunis
sent et etablissent leurs conclusions. 

Le lendemain, 25 juin 1965, la seance est ouverte a 
9 h. 30 par le President Lorentz. Les Presidents des 
commissions presentent Ieur rapport dont les conclu
sions, apres discussion, sont mises aux voix. 

1. Rapport de la Commission pour la verification des 
pouvoirs. 

Le President, M. H. Langberg, annonce qu'apres exa
men 119 membres presents ou valablement representes 
ont le droit de vote. 

2. Rapport de la Commission pour le choix du siege. 
M. Bomheim, President de la Commission, expose les 
conclusions retenues : 

La Commission a examine, avec soin, les propositions 
des quatre pays qui offraient d'accueillir le Conseil : 
- la Belgique a Bruxelles; 
- l'Espagne a Madrid; 
- la France a Paris; 
- l'Italie a Venise. 

Apres avoir etudie ces candidatures, la Commission a 
decide de recommander a l'Assemblee generale d'accep
ter la proposition fran~aise. 

La commission constate que les trois autres offres soot 
mieux definies quant au local offert et au montant des 
subventions de fonctionnement accordees : 
- 10.000 a 12.000 dollars par la Belgique; 
- 20.000 dollars par l'Espagne; 
- 10.000 dollars par l'ltalie. 

La Commission propose que le President remercie les 
Gouvemements de ces pays, pour leur genereuse 
demarche. 

Mais de puissants arguments ont decide la Commission 
a se prononcer en faveur de Paris : 
- la position geographique de la capitale de la France, 
qui est bien situee et desservie par un important reseau 
routier, ferroviaire, aerien ... ; 
- le rayonnement culturel de Paris, oil soot deja fixes 
les sieges de !'UNESCO, l'ICOM, l'U.I.A., et d'autres 
organismes internationaux avec lesquels l'ICOMOS 
devra entretenir une etroite collaboration; 
- la France offrira les locaux necessaires au Secre
tariat, !'usage de salles de reunion, une subvention en 
especes comme contribution au budget de fonctionne
ment du Conseil. 

Un telegramme du Ministre d'Etat charge des Affaires 
culturelles au representant fran~ais, M. Berry, rappelle 
les bonnes dispositions de Paris pour abriter le siege 
de l'ICOMOS. Le Conseil International des Monuments 
et des Sites jouira des avantages deja accordes aux 
organisations non gouvemementales installees en 
France. Il pourra user des archives du Musee des Monu
ments fran~ais et celles du Centre de Recherches sur 
les Monuments historiques. 

Suivant les conclusions de la Commission, l'Assemblee 
decide a l'unanimite de fixer a Paris le siege du Conseil 
International des Monuments et des Sites. Le Conseil 
decide de remercier la France pour son hospitalite. 

2. Commission pour le programme et le budget. 
M. Alves de Souza, Rapporteur de la Commission pour 
le programme et le budget, donne lecture des conclu
sions retenues : 
« Apres une tongue et serieuse discussion sous la pre
sidence de M. Frodl, la Commission est heureuse de 
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presenter a I' Assemblee generale ses conclusions sur Jes 
sujets suivants : 

I. Programme general d'activite. 

II. Activites speciali~es des Comites nationaux et des 
Comites intemationa'ux. 

III. Cooperation avec d'autres organisations. 

I. Projet de programme general. 
Le programme d'activite a ete con~u comme un cadre 
souple, destine a orienter la politique generale du 
Conseil de 1965 a 1968. II pourra permettre, s'il est 
necessaire, la realisation eventuelle d'activites qui n'au
raient pas ete prevues au budget. 

1. Activites generales. 
a) Le Secretariat du Conseil sera etabli a Paris. II 
sera developpe en fonction des besoins du Conseil 
et de ses possibilites financieres. 
b) Une des premieres taches du Conseil sera la 
constitution du Centre de Documentation. Une 
campagne a long terme sera entreprise en vue de la 
reunion de documents et d'informations. Les mate
riaux re~us seront classes et analyses. Enfin, Jes 
informations seront mises a la disposition des spe
cialistes et du public. 
c) II faudra entreprendre une active campagne 
pour faire connaitre la creation du Conseil et obte
nir )'adhesion de pays en voie de developpement. 
II faudra poursuivre la politique d'extension de 
l'ICOMOS, en encourageant la formation de nou
veaux comites nationaux, en orientant les activites 
de ceux qui sont deja crees. 
Parallelement, devra etre menee une Campagne pour 
le recrutement de membres associes et pour une 
amelioration de la situation financiere. 
d) Les reglements du Conseil, prevus par les statuts 
adoptes par l' Assemblee constitutive, devront etre 
elabores. 
f) II faudra preparer la publication des organes du 
Conseil, la revue « Monumentum ~ et le Bulletin 
d'information. 

II. Activites specialisees. 
Ces activites seront devalues aux Comites internatio-
11aux formes de specialistes; ils seront aides par les 
Comites nationaux. 
La Commission propose la creation de cinq premiers 
Comites intemationaux specialises, pour : 
a) la conservation et la restauration; 
b) la formation des architectes et du personnel qualifie; 
c) la doctrine, la legislation, !'administration et la docu
mentation; 
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d) )'utilisation et la reanimation des monuments et des 
ensembles monumentaux; 
e) les sites. 

Ces comites pourront etre subdivises, non pas en sous
comites, mais en groupes de travail, ce qui nous a sem
ble etre une formule plus souple; ces groupes pourront 
facilement etre developpes selon Jes besoins de 
l'ICOMOS. 

On devra veiller a respecter au sein de ces comites une 
representation equilibree des differents pays et disci
plmes concemes par Jes problemes etudies. 
L'activite des Comites internationaux pourra prendre 
des formes diverses : enquetes, reunions d'experts, etc. 
Les conclusions de ces groupes de travail devront etre 
publiees. 

Ces comites, formes de membres actifs, auront des 
membres correspondants dans le plus grand nombre 
possible de pays. 

Le president de chaque comite s'engagera a mettre a la 
disposition des membres un minimum de facilites mate
rielles, notamment un secretariat. 

III. Cooperation avec d'autres organisations. 

Des contacts seront etablis, tant au niveau des Secre
tariats .9u'a celui des Presidents, avec Jes institutions qui 
poursmvent des buts semblab)es OU paralleJes a CeUX 
de l'ICOMOS, particulierement avec : 
- l'UNESCO; 
- le Centre International d'Etudes pour la Conserva-
tion et la Restauration des Biens culturels - Centre 
de Rome; 
- le Conseil International des Musees - ICOM; 
- l'Union Internationale des Architectes - U.I.A.; 
- la Federation Internationale pour !'Habitation, 
l'Urbanisme et l'Amenagement du Territoire -
F.I.H.U.A.T. -, dont le Comite permanent «Sites His· 
toriques Urbains » est une emanation. 

Le Conseil International des Monuments et des Sites 
participera aux reunions periodiques de coordination qui 
ont lieu entre l'UNESCO, le Centre de Rome et l'ICOM. 
Une collaboration etroite et suivie devra etre etablie 
avec ces organismes. Dans certains cas particuliers, des 
groupes de travail mixtes pourront etre formes, pour 
etudier des problemes communs a l'ICOMOS et a ces 
organisations. 
Les relations avec l'UNESCO auront pour objet d'har
moniser les programmes des deux organisations. Le 
Conseil pourra contribuer a la realisation des objectifs 
de l'UNESCO, en Jui fournissant une aide technique et 
juridique, en Jui permettant de consulter ses experts 
qualifies. Des contrats pourront etre conclus avec 
l'UNESCO, pour l'etude de problemes particuliers. 



Le Rapporteur souligne que, dans la preparation de ce 
programme, la Commission a ete guidee par le souci 
de prevoir avec une ambitieuse largeur de wes et 
d'aider au grand developpement futur du Conseil, tan
dis que la contemplation de la situation presente la 
rappelait a une prudente sagesse. 

Le programme et le budget sont adoptes. M. Lorentz 
engage le Comite executif qui va etre elu quelques 
minutes plus tard a veiller a la bonne execution du 
programme. 

4. Commission pour les candidatures. 
Apres avoir entendu le rapport du President de la Com
mission, Lord Eu~ton, l' Assemblee procede successi
vement a !'election 
du President de l'ICOMOS : M. Piero Gazzola (Italie), 
114 voix; 
des trois Vice-Presidents : M. M. Almagro (Espagne), 
M. R. Garvey (U.S.A.), M. V. Ivanov (U.R.S.S.), 
117 voix; 
du Secretaire General: M. R. Lemaire (Belgique), 
116 voix; 
du Tresorier : M. M. Berry (France), 117 voix; 
du President du Comite consultatif : M. S. Lorentz 
(Pologne), a l'unanimite; 

puis des membres du Comite executif, par 107 voix, qui 
sont: MM. V. Alves de Souza (Bresil), W. Bomheim 
gen. Schilling (Allemagne), G. De Angelis d'Ossat 
(ltalie), D. Dercsenyi (Hongrie), the Earl of Euston 
(Royaume-Uni), C. Flores Marini (Mexique), W. Frodl 
(Autriche), R. Hotke (Pays-Bas), B.B. Lal (lode), 
H. Langberg (Danemark), V. Novotny (Tchecoslova
quie), A. Schmid (Suisse), M. Sekino (Japon), I. Zdrav
kovic (Y ougoslavie ). 
L' Assemblee decide de reserver son choix quant au 
pays hate de la seconde Assemblee generale qui aura 
lieu en 1968. 
M. Lorentz declare clos les travaux de l' Assemblee 
generale, et souligne leur grand interet en raison de 
l'enthousiasme et de la haute qualification des partici
pants. 
M. Gazzola, qui vient d'etre elu President du Conseil 
international des Monuments et des Sites, dit combien 
ii est toucbe de la confiance qui lui a ete temoignee. II 
attire !'attention de l'Assemblee sur l'urgence du combat 
a mener pour la sauvegarde et la mise en valeur des 
sites et des ensembles historiques. 
M. Ivanov se fait l'interprete de toute l'Assemblee pour 
remercier les Autorites polonaises de leur chaleureuse 
hospitalite. 
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REGLEMENT INTERIEUR DE L' ASSEMBLEE GENERALE 

I. SESSIONS. 

A. Sessions ordinaires. 

Art. I. Date de reunion. 
1.1. L'Assemblee generale se reunit en session ordinaire tous 

Jes trois ans. 
1.2. La date d'ouverture de la session est fixee par le 

Comite executif compte tenu de toute preference qu'aurait 
pu exprimer l'Assemblee generale. 

Art. 2. Lieu de reunion. 
2.1. Sauf circonstances particulieres, Jes sessions ordinaires 

et extraordinaires des organes internationaux de l'ICOMOS 
ont lieu au siege de !'organisation. 
Au cas ou l'Assemblee generale ou des reunions des organes 
internationaux se tiendraient en dehors du siege habituel, a 
!'invitation d'un Comite national, le pays hOte s'engage a 
accueillir Jes participants quel que soit leur pays d'origine. 

2.2. Si le Comite executif estime que certaines circonstances 
rendent inopportune la reunion de I'Assemblee generale au lieu 
fixe !ors de la session precedente, ii peut, apres consultation 
des Comites nationaux et avec !'accord de la majorite d'entre 
eux, convoquer l'Assemblee a un autre endroit. 

B. Sessions extraordinaires. 

Art. 3. Sessions extraordinaires. 
3.1. L'Assemblee generale se reunit en session extraordi

naire sur convocation du President agissant a la demande de Ja 
majorite des membres du Comite executif ou du tiers des mem
bres actifs. 

3.2. Les sessions extraordinaires ont lieu au siege de !'orga
nisation, a moins que le Comite executif n'estime necessaire 
de convoquer I'Assemblee generale en un autre endroit. 

C. Sessions ordinaires et extraordinaires. 

Art. 4. Convocation. 
4.1. Le President avise Jes membres au moins 8 mois a 

l'avance, de la date et du lieu d'une session ordinaire et au 
moins 40 jours a I'avance, de la date et du lieu d'une session 
extraordinaire. 

4.2. Le President informe de cette convocation l'UNESCO, 
le Centre de Rome, le Conseil International des Musees, et Jes 
invite a envoyer des observateurs. 

4.3. L'Assemblee generale determine, sur Ja recommanda
tion du Comite executif, Jes organisations internationales ou 
nationales, non gouvernementales ou semi-gouvernementales, 
qui peuvent etre invitees a envoyer des observateurs aux reu
nions de l'Assemblee generale. Le President informe ces orga
nisations de la convocation des sessions de I'Assemblee gene
rale. 

II. ORDRE DU JOUR. 

A. Sessions ordinaires. 

Art. 5. Ordre du jour provisoire. 
5.1. Le Comite executif etablit l'ordre du jour prov1soire 

d'apres la Iiste des questions qui, en vertu de !'article 6, ont 
ete proposees 120 jours au mains avant I'ouverture de la session. 

5.2. Cet ordre est communique aux membres 60 jours au 
moins avant l'ouverture de la session. 

Art. 6. Co11te1111 de l'or1re du jour provisoire. 
L'ordre du jour provisoire d'une session comprend 
a) !'election du President de l'Assemblee generale, de 3 Vice
Presidents et d'un Rapporteur; 
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b) le rapport moral du Comite executif; 
c) le rapport financier du Comite executif; 
d) Jes questions que l'Assemblee generale a decide d'inscrire a 
I'ordre du jour; 
e) Jes questions proposees par !'UNESCO, Jes Comites natio
naux et Jes membres associes; 
n toute autre question introduite par le Comite executif; 
g) Jes questions que le Bureau juge opportun d'evoquer; 
h) !'election du President, de 3 Vice-Presidents, du Secretaire 
General, du Tresorier et de 14 membres du Comite executif; 
i) !'election des membres honoraires; 
j) la fixation du siege de l'ICOMOS; 
k) la fixation du taux des cotisations; 
I) le programme general de I'ICOMOS durant Jes prochaines 
annees; 
Ill) !'adoption du budget pour Jes trois annees a venir; 
11) des exposes sur Jes problemes de conservation des monu
ments qui pourraient faire I'objet d'une discussion par l'As
semblee. 

Art. 7. Q11estions s11ppleme11taires. 
Les questions urgentes introduites apres le delai de 60 jours 
seront soumises au Bureau qui Jes presentera dans la mesure 
du possible a l'Assemblee generale sous forme d'une liste 
supplementaire. 

Art. 8. Preparation de l'ordre du jour. 
Le Bureau prepare, sur la base de l'ordre du jour provisoire et 
de la liste supplementaire, l'ordre du jour revise qu'il commu
nique au Comite executif pour approbation. 

Art. 9. Approbation de l'ordre d11 jo11r. 
Aussitot que possible apres I'ouverture de la session, l'Assem
blee generale adopte l'ordre du jour provisoire. 

Art. 10. Amendements, s11ppressions et nouvelles q11estions. 
10.l. Au cours d'une session de I'Assemblee generale, cer

taines questions figurant a l'ordre du jour peuvent faire l'objet 
d'amendements ou etre rayees de cet ordre du jour par decision 
de I'Assemblee generale. 

I 0.2. De nouvelles questions importantes et d'un caractere 
urgent peuvent toujours etre inscrites a I'ordre du jour par deci
sion de l'Assemblee generale. 

B. Sessions extraordinaires. 

Art. I I. Ordre d11 jour provisoire. 
11.l. L'ordre du jour provisoire est etabli par le Comite 

executif. 
11.2. II est communique aux membres, a l'UNESCO, au 

Centre de Rome, a l'ICOM et aux autres organismes invites a 
s'y faire representer, 30 jours au moins avant l'ouverture de 
la session. 

Art. 12. Contenu. 
L'ordre du jour provisoire d'une session extraordinaire com
prend seulement Jes questions proposees par le Cornite executif, 
par Jes Comites nationaux ou par Jes membres actifs qui en 
auraient demande la convocation. 

Art. 13. Questions supplementaires. 
Le Comite executif, tout Comite national ou membre actif 
peuvent demander !'inscription de questions supplementaires a 
l'ordre du jour jusqu'a la date fixee pour l'ouverture de la 
session. 



Art. 14. Approbation de l'ordre du jour. 
L'ordre du jour provisoire et les questions supplementaires sont 
soumis pour approbation a l'Assemblee generate aussitot que 
possible apres l'ouverture de la session extraordinaire. 

III. DELEGATION ET POUVOIRS. 

Art. 15. Composition et presentatio11. 
J 5.1. L'AssembJee generale se compose des membres actifs 

de 11COMOS qui seuts ont droit de vote. Les membres asso
cies et les membres honoraires ont voix deliberative. 

15.2. Chaque membre actif peut se faire representer par un 
autre membre actif, conformement a !'article 6, b, 1 des Statuts 
a condition de lui remettre une procuration signee et datee ou 
d'en aviser le President par lettre recommandee au moins 
48 heures avant l'ouverture de l'Assemblee generale. Aucun 
membre ne peut representer plus de deux autres membres. 

Art. 16. Noms des obsen•ateurs. 
Les organisations invitees a envoyer des observateurs confor
mement aux articles 4.2. et 4.3. adressent au President, une 
semaine avant l'ouverture de l'Assemblee generate, les noms de 
leurs observateurs. 

Art. 17. Ac/mission provisoire cl 1111e session. 
Tout representant dont !'admission souleve de !'opposition de 
la part d'un membre, siege provisoirement avec les memes 
droits que tes autres representants jusqu'a ce que le Comite 
de verification des pouvoirs ait fait son rapport et que l'Assem
blee generale ait statue. 

IV. ORGANISATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE. 

Art. 18. Sessio11s ordi11aires. 
Au debut de chaque session l'Assemblee generale elit parmi ses 
membres et pour toute la duree de la session un President, 
trois Vice-Presidents et un Rapporteur, tous de nationalite diffe
rente. Elle institue les comites necessaires a la conduite de 
ses travaux. 

Art. 19. Sessio11s extraordinaires. 
L'Assembtee generale elit un President, trois Vice-Presidents et 
un Rapporteur, tous de nationalite differente. et institue les 
Comites necessaires. 

V. PRESIDENT ET VICE-PRESIDENTS. 

Art. 20. Preside11t provisoire. 
A l'ouverture de chaque session de l'Assemblee generate, le 
President de la session precedente, ou a son defaut l'un des 
Vice-Presidents, occupe la presidence jusqu'a ce que l'Assemblee 
generate ait elu le President de la session. 

Art. 21. Attributions du President. 
Outre les pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d'autres dispo
sitions du present reglement interieur, le President prononce 
l'ouverture et la cloture de chaque seance pleniere de l'Assem
blee generale. II dirige les debats, assure !'observation du pre
sent reglement, donne la parole, met les questions aux voix 
et proclame Jes decisions. II se prononce sur les motions d'ordre, 
regle les deliberations de chaquc seance et veille au maintien 
de l'ordre. 

Art. 22. President par i11terim. 
Le President peut se faire remplacer par un des Vice-Presidents 
qui aura dans ce cas tes memes pouvoirs et les memes charges 
que le President. 

VI. COMITES DE L'ASSEMBLEE GENERALE. 

Art. 23. Comite de verification des pouvoirs. 

23.1. Le Comite de verification des pouvoirs se compose 
de 5 membres elus par l'Assemblee generale sur proposition 
du President provisoire. 

23.2. Il elit un Rapporteur. 

23.3. II verifie les pouvoirs des membres et des observa
teurs envoyes par divers organismes, en fonction des arti
cles 4.2. et 4.3. 

Art. 24. Bureau de l'Assemb/ee. 

24.1. Le Bureau de l'Assemblee generate se compose du 
President, des Vice-Presidents, du Rapporteur et des Presidents 
des Comites et Commissions de l'Assemblee. 

24.2. Le President de l'ICOMOS ou, en son absence, l'un 
des Vice-Presidents, ainsi que le Secretaire General, assistent 
aux seances du Bureau de l'Assemblee, mais n'ont pas le droit 
de vote. 

24.3. Le President de l'Assemblee preside le Bureau de 
l'Assemblee. S'il ne peut assister a une reunion, les dispositions 
de l'article 23 sont appliquees. 

24.4. Le Rapporteur, OU, s'il ne peut assister a la seance, 
son representant, est secretaire du Bureau. 

24.5. Le Bureau fixe la date, l'heure et t'ordre du jour des 
seances plenieres de l'Assemblee generale; ii coordonne les tra
vaux de l'Assemblee et de tous les Comites et Commissions et 
assiste le President dans la direction des travaux. 

Art. 25. Comites «ad hoe». 
L'Assemblee generale pourra instituer des comites ad hoe 
charges de preparer certaines questions OU de proceder a leur 
examen approfondi. Ces comites choisissent leur President et 
leur Rapporteur, et font rapport a l'Assemblee generate. 

VII. SECRETARIAT. 

Art. 26. Fo11ctio11s du Secretaire Ge11eral. 
26.1. Le Secretaire General de t'ICOMOS fait fonction de 

Secretaire General a toutes les seances de l'Assemblee generale, 
y compris les seances des Comites. II peut se faire seconder 
ou remplacer par un ou plusieurs membres du Comite executif. 

26.2. Le Secretariat de l'Assemblee generale, designe ci-apres 
sous le nom de Secretariat, est assure par les membres du 
personnel du Secretariat general choisis par le Secretaire Gene
ral et agissant sous son autorite. 

Art. 27. I11terve11tions du President de l'ICOMOS et du Secre
taire General. 
Le President de l'ICOMOS, le Secretaire General, ou un mem
bre du Comite executif par eux designe, peuvent a tout moment 
intervenir avec !'approbation du President, oralement ou par 
ecrit, devant l'Assemblee generale ou un Comite, sur toute 
question en cours d'examen. 

Art. 28. Fo11ctio11s du Secretariat. 
Le Secretariat est charge, sous l'autorite du Secretaire General, 
de recevoir, traduire et distribuer les documents, rapports et 
resolutions de l'Assemblee generale et de ses Comites; d'assurer 
la traduction des interventions survenues au cours des seances; 
de rediger et distribuer les proces-verbaux des seances; de 
conserver Jes documents dans les archives de l'Organisation et 
de faire tous les autres travaux que l'Assemblee generale peut 
exiger de lui. 
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VIII. LANGUES. 

Art. 29. La11g11es de travail. 
L'anglais, le fran1rais, le russe et l'espagnol sont les langues 
de travail de l'Assemblee generale. 

Art. 30. A 11tres langues. 
Les delegues sont libres de prendre la parole dans toute autre 
langue, mais ils doivent assurer la traduction ou un resume 
de leur intervention dans l'une des langues de travail a leur 
choix, le Secretariat assure la traduction dans Jes autres langues 
de travail. 

IX. PROCES-VERBAUX DES SEANCES ET RESOLUTIONS. 

Art. 31. Proces-verba11x. 
31.1. n est etabli un proces-verbal des seances plenieres de 

l'Assemblee generale. 

31.2. Afin d'assurer !'exactitude des proces-verbaux des 
seances et de faciliter la tache du Secretariat, Jes delegues sont 
pries de remettre au Bureau du Secretariat un resume de leur 
intervention. 

Art. 32. Distribution des proces-verba11x. 
32.1. Les proces-verbaux sont transmis, aussitot que possible 

apres la fin de la session, a tous Jes membres ainsi qu'aux orga
nisations representees par des observateurs, afin de leur per
mettre de faire Jes rectifications au texte de leur intervention, 
et cela dans un delai de 30 jours a dater de la reception. 

32.2. Le Secretariat de l'ICOMOS, passe le delai de 30 jours 
prevu au paragraphe 1 du present article, etablit le texte defi
nitif des proces-verbaux. 

Art. 33. Proces-verbaux des seances non publiques. 
En ce qui concerne Jes seances qui ne sont pas publiques, Jes 
proces-verbaux rediges en anglais, en fran1rais, en russe ou en 
espagnol sont classes dans Jes archives de l'ICOMOS et ne sont 
pas publies, a moins que leur publication n'ait ete expressement 
autorisee par l'organe interesse. 

Art. 34. Distribution des resolutio11s. 
Les resolutions adoptees par l'Assemblee generale sont commu
niquees par le President de l'ICOMOS aux membres, a 
l'UNESCO, aux organisations representees et a tout autre orga
nisme interesse dans Jes 60 jours qui suivent la cloture de la 
session. 

X. PUBLICITE DES SEANCES. 

Art. 35. Seances publiques. 
Les seances de l'Assemblee generale et de ses Comites sont 
pubJiques, sauf disposition COntraire du present regJement OU 

decision contraire de l'organe interesse. 

Art. 36. Seances non publiques. 
36.1. Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, ii est 

decide de tenir une seance non publique, seuls restent dans 
la sa11e Jes membres disposant du droit de vote et Jes membres 
du Secretariat dont la presence est necessaire. Le President 
peut autoriser Jes observateurs a assister a la seance. 

36.2. Les decisions prises par l'Assemblee generale et par 
ses Comites au cours d'une seance non publique sont annoncees 
)ors d'une prochaine seance publique. 

XI. DROIT DE PAROLE. 

Art. 37. Conseil. 
Le President de l'ICOMOS ou un autre membre du Comite 
executif, designe pour prendre la parole en son nom, peut 
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etre invite par le President d'un Comite a faire une declaration 
au nom du Conseil executif au cours de toute seance oil ii est 
traite d'une question ayant un rapport avec Jes attributions du 
Comite executif. 

Art. 38. Obsen•ate11rs. 
Les observateurs vises a l'article 4.2. et 4.3. peuvent faire des 
declarations orales OU ecrites aux seances plenieres de l'Assem
blee generale et aux reunions des Comites avec l'autorisation 
de l'organe interesse. 

XII. PROCEDURE. 

Art. 39. Q11or11m. 
39.1. En seance pleniere le quorum est constitue par la 

majorite des membres presents ou representes a la session. 

39.2. Dans Jes seances des Comites le quorum est constitue 
par la majorite des membres. 

Art. 40. Ordre des i11tervc11tions. 

40.1. Le President donne la parole aux orateurs en suivant 
l'ordre dans lequel ils ont manifeste le desir de parler. 

40.2. Le President ou le Rapporteur d'un Comite peut bene
ficier d'une priorite pour presenter ou defendre Jes rapports 
de ce Comite. 

Art. 41. C/6t11re de la liste des orateurs. 
41.1. Au cours d'un debat le President de seance peut don

ner lecture de la lisle des orateurs inscrits et avec l'assentiment 
de l'Assemblee generale, ou du Comite, declarer cette lisle 
close. 

41.2. II peut toutefois accorder le droit de reponse a un 
membre quelconque si une intervention prononcee apres cloture 
de la lisle justifie cette decision. 

Art. 42. Motions d'ordre. 
42.1. Lorsqu'une motion est en discussion, chacun des mem

bres peut presenter une motion d'ordre sur laque11e le President 
se prononce immediatement. 

42.2. II est possible de faire appel de la decision du Pre
sident. L'appel est immediatement mis aux voix et la decision 
du President est maintenue si elle n'est pas rejetee par la 
majorite des membres presents et votants. 

42.3. La limitation de la duree des -interventions peut etre 
proposee par le President ou, sous forme de motion d'ordre, 
par chacun des membres de l'Assemblee. 

Art. 43. Ordre des motions de procedure. 
Sous reserve des dispositions de l'article 42 Jes motions sui
vantes ant priorite, dans l'ordre indique ci-apres, sur toutes Jes 
autres propositions ou motions soumises a l'Assemblee gene
rale: 
a) suspension de la seance; 
b) ajournement de la seance; 
c) ajournement du debat sur la question en discussion; 
d) cloture du debat sur la question en discussion. 

Art. 44. Propositions et amendements. 
44.1. Les projets de resolutions, et Jes amendements sont 

remis par ecrit au Secretaire General qui Jes communique aux 
delegations. Les propositions nouvelles, projets de resolutions 
ou amendements entrainant une modification substantielle du 
programme OU des previsions budgetaires, doivent etre remis 
par ecrit au Secretaire General avant la fin du deuxieme jour 
de travail de la session. 



44.2. En regle generate aucun projet de resolution n'est 
discute ni mis aux voix si le texte n'en a pas et6 communique 
a toutes les delegations au plus tard la veille de la session. 

44.3. Par derogation a l'alinea precedent, le President peut 
autoriser la discussion et l'examen soit de projets de resolutions, 
soit de propositions de procedure ou d'amendement relatives 
a des propositions de fond, sans que le texte en ait ete distribue 
au prealable. 

44.4. Lorsque le President de l'ICOMOS estime qu'une 
resolution, ou un amendement, revet une importance particu
liere ii peut demander que le Comite executif soit mis en 
mesure de faire connaitre son avis. Lorsqu'une telle demande 
est faite par le President de l'ICOMOS, le debat sur la question 
est ajourne de 24 heures. 

XIII. VOTE. 

Art. 45. Droit de vote. 
Chaque membre present dispose d'une voix a l'Assemblee gene
rate. Tout membre qui represente valablement un autre membre 
conformement a l'article 15.2. peut voter en son nom. Les 
membres associes, les membres honoraires et les observateurs 
n'ont pas droit de vote. 

Art. 46. Majorite simple. 
Les decisions de l'Assemblee generate sont prises a la majorite 
des membres presents ou valablement representes. 

Art. 47. Vote des amendeme11ts aux Statuts. 
L'adoption d'un amendement n'est acquise que si elle reunit 
les deux tiers des membres presents ou valablement representes 
et votants. 

Art. 48. Vote. 
Les votes se font normalement a main levee ou par assis et 
leves. Ils se font par appel nominal ou au scrutin secret dans 
les cas prevus respectivement aux articles 51 et 54. 

Art. 49. Vote par appel nomi11al. 
49.1. En cas de doute sur les resultats d'un vote a main 

levee OU par assis et leves, le President peut faire proceder a 
un second vote par appel nominal. 

49.2. Le vote par appel nominal est de droit lorsqu'il est 
demande par deux membres au mains. La demande doit en etre 
faite au President de la seance avant le vote, ou immediatement 
apres un vote a main levee ou par assis et leves. 

49.3. Lorsque la procedure du vote par appel nominal a 
ete suivie, le vote de chaque membre est consigne au proci'~s
verbal de la seance. 

Art. 50. Division d'1111e propositio11. 
La division est de droit si elle est demandee. Apres le vote sur 
les differentes parties, l'ensemble de la proposition est mis aux 
voix pour adoption definitive. 

Art. 51. Vote sur les amendemellts. 
51.1. Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, 

l'amendement est mis aux voix en premier lieu. 
51.2. Si plusieurs amendements a une proposition soot en 

presence, l'Assemblee generate vote d'abord sur celui que le 
President juge s'eloigner le plus, quant au fond, de la propo
sition primitive. Elle vote ensuite sur l'amendement qui apres 
celui-ci s'eloigne le plus de la dite proposition et ainsi de suite 
jusqu'a ce que tous les amendements aient ete mis aux voix. 

51.3. Si un ou plusieurs amendements sont adoptes, on vote 
ensuite sur la proposition modifiee. 

51.4. Une motion est consideree comme un amendement a 
une proposition si elle comporte simplement une addition, une 

suppression ou une modification interessant une partie de cette 
proposition. 

Art. 52. Scrutin secret. 
52.1. L'election du President de l'ICOMOS et des membres 

du Comite executif a lieu au scrutin secret comme ii est indique 
a l'article 57. 

52.2. Pour toute autre election et decision concernant des 
personnes, le vote a lieu au scrutin secret chaque fois que la 
demande en est faite par cinq membres au moios ou si le 
President en decide ainsi. 

52.3. Le vote a lieu au scrutin secret quand l'Assemblee 
generate ou un Comite en decident ainsi. 

Art. 53. Electio11 a w1 seul poste. 
53.1. Quand ii est necessaire de pourvoir a un seul paste 

soumis a election, le candidat doit, pour etre proclame, reunir 
au premier tour de scrutio la majorite absolue des suffrages 
exprimes. 

53.2. Si la majorite absolue n'est pas reunie, ii est procede 
a un second tour de scrutio et le candidat qui a obtenu la 
majorite relative est declare elu. 

53.3. Si au second tour de scrutin deux candidats reunissent 
le meme nombre de voix, le President decide entre eux par 
tirage au sort. 

Art. 54. Partage egal des voix. 
En cas de partage egal des voix lors d'uo vote ne portant pas 
sur des elections, ii est procede a un deuxieme vote au cours 
d'une seance suivante. 
Cette seance a lieu au plus tard quaraote-huit heures apres le 
premier vote et le second vote doit figurer a l'ordre du jour. 
Si, lors de cette seance la proposition n'obtient pas la majorite, 
elle est consideree comme rejetee. 

XIV. ELECTION DES MEMBRES DU COMITE EXECUTIF. 
Art. 55. Electio11. 

55.1 Au cours de chacune de ses sessions ordinaires, l'As
semblee generale elit au scrutin secret les 14 membres du 
Comite executif sur une liste de 60 noms preparee par le 
Comite consultatif. 

55.2. Les membres soot invites a faire parvenir au Secre
taire General, 7 jours au moins avant l'ouverture de la session, 
Jes noms de leurs candidats accompagnes d'une courte notice 
sur leurs qualifications scientifiques et administratives. Les 
membres peuvent designer d'autres candidats jusqu'au jour de 
l'Assemblee generale. 

55.3. II est considere implicitement que les candidats pre
sentes ont ete prealablement consultes et ant donne leur assen
timent. 

55.4. L'Assemblee generale peut designer un comite ad hoe 
charge de l'examen des candidatures et de la preparation des 
elections. 

Art. 56. Duree du ma11dat. 
Le mandat des membres du Comite executif elus par l'Assem
blee generale commence a courir a partir du jour de leur 
election et expire lors des nouvelles elections par l'Assemblee 
generate. Les membres sortants sont immediatement reeligibles 
deux fois. 

XV. AMENDEMENTS. 
Art. 57. Ame11dements. 
Le present reglement peut etre modifie, sauf dans ceux de ses 
articles qui reproduisent des dispositions des statuts, par deci· 
sion de l'Assemblee generate prise a la majorite des deux tiers 
des membres presents ou representes et votants. 
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REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE EXECUTIF, ADOPTE A PARIS, 
LE 22 FEVRIER 1966 

Art. 1. Sessions ordinaires. 
Conformement a l'article 10, d, des statuts, le Comite 
executif se reunit, sur convocation du President, une 
fois l'an en session ordinaire. 
Dans l'annee de l'Assemblee generale, le Comite se 
reunit avant et apres cette assemblee. 

Art. 2. Sessions extraordinaires. 
Le Comite executif se reunit en session extraordinaire 
sur convocation du President OU a la demande du tiers 
de ses membres. Cette demande doit etre faite par lettre 
recommandee adressee au President. 

Art. 3. Lieu de la reunion. 
Sauf circonstances extraordinaires, le Comite executif 
se reunit au siege de !'Organisation. Au cas oil le Comite 
executif se reunirait en debars du siege habituel, sur 
invitation d'un Comite national, le pays hOte s'engage 
a accueillir les participants quelque soit leur pays d'ori
gine. 

Art. 4. Convocation. 
a) Le President avise les membres du Com.ite executif 
au mains trois mois a l'avance de la date et du lieu 
d'une session ordinaire et au mains trente jours a 
l'avance de la date et du lieu d'une session extraor
dinaire. 
b) Le President informe de cette convocation le Direc
teur general de ]'UNESCO, le Directeur du Centre de 
Rome, le President du Conseil International des Musees 
et Jes invite a y envoyer des observateurs. 

Art. 5. Ordre du jour. 
a) L'ordre du jour des reunions est communique aux 
membres au mains trente jours a l'avance pour une 
session ordinaire et quinze jours a l'avance pour une 
session extraordinaire. 
b) L'ordre du jour est fixe par le President en accord 
avec le Secretaire General. 
c) L'ordre du jour est soumis des l'ouverture de la ses
sion a l'approbation du Comite. Certaines questions 
figurant a l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'amen
dements OU etre rayees de l'ordre du jour par decision 
du Comite. De nouvelles questions importantes et d'un 
caractere urgent peuvent etre inscrites a l'ordre du jour 
par decision du Comite. 
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Art. 6. Composition. 
Conformement a l'article 10, b des statuts, le Comite 
executif se compose de 26 membres, en partie elus par 
l'Assemblee generale, et en partie cooptes, tous en acti
vite, representant Jes differentes regions du monde, a 
savoir: 
le President de l'ICOMOS; 
Jes 3 Vice-Presidents; 
le Secretaire General; 
le Tresorier; 
Jes 14 membres elus par l'Assemblee generale; 
Jes 5 membres actifs cooptes. 
Aucun pays ne peut etre represente par plus d'un mem
bre au sein du Comite executif, le President excepte. 

Art. 7. Delegation de pouvoir. 
Un membre qui ne peut assister a une session du Comite 
peut s'y faire representer par un autre membre de ce 
Comite, a condition de le designer par une procuration 
ecrite, signee et datee. Aucun membre ne peut disposer 
de plus de deux voix en plus de la sienne. 

Art. 8. Vote. 
Pour etre valables, Jes decisions se prennent a la majo
rite des membres du Comite presents ou valablement 
representes. 
En cas de partage egal des suffrages, la voix du Pre
sident est preponderante. 
Le vote a lieu au scrutin secret quand le Comite en 
decide ainsi. 
La designation des membres cooptes se fait au scrutin 
secret. 

Art. 9. Bureau. 
a) Le Bureau du Comite executif est constitue par le 
President de l'ICOMOS, le Secretaire General, le Tre
sorier, le President du Comite consultatif et trois mem
bres du Comite elus au scrutin secret. 

b) Le Bureau se reunit, sur convocation du President, 
aussi souvent que !'exigent les necessites du programme. 
c) Le Bureau est habilite a adopter des directives admi
nistratives susceptibles d'ameliorer !'execution de sa 
tache, sous reserve des dispositions des statuts et du 
present reglement. 



REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE CONSULTATIF, ADOPTE A PARIS, 
LE 16 NOVEMBRE 1966 

Art. 1. Sessions ordinaires. 
Conformement a !'article 12, b des statuts, le Comite 
consultatif se reunit sur convocation du President, au 
moins une fois par an en session ordinaire, au lieu et a 
la date choisis par le Comite executif. 
L'annee de l'Assemblee generate le Comite se reunit 
en meme temps et lieu que l'Assemblee. 

Art. 2. Sessions extraordinaires. 
Le Comite consultatif se reunit en session extraordinaire 
a !'occasion des sessions extraordinaires du Comite 
executif. 

Art. 3. Lieu de la reunion. 
Le Comite consultatif se reunit au lieu choisi par le 
Comite executif. Au cas ou le Comite consultatif se 
reunirait en dehors du siege habituel, sur invitation d'un 
Comite national, le pays hote s'engage a accueillir les 
participants quelque soit leur pays d'origine. 

Art. 4. Convocation. 
a) Le President avise les membres du Comite consul
tatif au moins trois mois a l'avance de la date et du lieu 
d'une session ordinaire, et au moins trente jours a 
l'avance de la date et du lieu d'une session extraor
dinaire. 
b) Le President inf orme de cette convocation le Direc
teur general de l'UNESCO, le President du Conseil 
international des Musees et le Directeur du Centre de 
Rome et les invite a y envoyer des observateurs. 

Art. 5. Ordre du jour. 
a) L'ordre du jour des reunions est communique aux 
membres au moins trente jours a l'avance pour une 
session ordinaire et quinze jours a l'avance pour une 
session extraordinaire. 
b) L'ordre du jour est fixe par le President du Comite 
consultatif en accord avec le President de l'ICOMOS 
et le Secretaire General. 

c) L'ordre du jour est soumis des l'ouverture de la ses
sion a !'approbation du Comite. Certaines questions 
figurant a l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'amen
dements OU etre rayees de l'ordre du jour par decision 
du Comite. 

Art. 6. Composition. 
Conformement a l'article 12, b des statuts, le Comite 
coosultatif se compose : 
- du President de l'ICOMOS; 
- des Presidents des Comites nationaux; 
- des Presidents des Comites internationaux specia-
lises. 
Le Comite consultatif elit son President lors de la pre
miere session qui coincide avec I' Assemblee generate. 
Le President est elu pour trois ans et reeligible deux 
fois. 
Le Secretaire General assiste aux reunions du Comite 
consultatif avec voix consultative. 

Art. 7. Delegation de pouvoir. 
Un membre du Comite consultatif qui ne peut assister 
a une session a la possibilite de s'y faire representer : 
- par un membre de son Comite national, s'il s'agit 
du President d'un Comite national; 
- par un membre de son Comite international, s'il 
s'agit du President d'un Comite international. 
Cette designation doit etre faite par une procuration 
ecrite, signee et datee, envoyee au President, au moins 
quinze jours avant la session. 

Art. 8. Vote. 
Pour etre valable, les decisions sont prises a la majorite 
des membres presents ou valablement representes. 
En cas de partage egal des voix, la voix du President 
du Comite consultatif est preponderante. 
Le vote a lieu au scrutin secret quand le Comite en 
decide ainsi. L'election du President se fait au scrutin 
secret. 
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